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(10 h)
L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUF, ce quinzième (15e) jour du mois d'avril :



PRÉLIMINAIRES



LA GREFFIÈRE :



Protocole d'ouverture, audience du quinze (15) avril 1999, dossier R-3418-98.  Requête pour faire modifier les tarifs d'Hydro-Québec pour 1999. Audience publique portant aujourd'hui sur la prématurité invoquée par Hydro-Québec.



Les régisseurs désignés dans ce dossier sont maître Lise Lambert, présidente, messieurs Pierre Dupont et Anthony Frayne.



Les procureurs de la Régie sont maître André Turmel et maître Jean-François Ouimet​te. Je demanderais à chaque partie de bien vouloir se lever et s'identifier. 



Hydro-Québec, mise en cause, est représentée par maître F. Jean Morel.



Me F. JEAN MOREL :



Bonjour.



LA PRÉSIDENTE :



Bonjour.



LA GREFFIÈRE :



Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité (AQCIE) et Association des industries forestières du Québec (AIFQ), demanderesse, représentée par maître Guy Sarault.



Me GUY SARAULT :



Bonjour.



LA PRÉSIDENTE :



Bonjour.



LA GREFFIÈRE :



De plus, la Régie est saisie de la demande de deux intéressés qui veulent être entendus au stade de la requête en prématurité : Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec (RNCREQ), représenté par maître Pierre Tourigny.



Me PIERRE TOURIGNY :



Bonjour.



LA GREFFIÈRE :



Fédération des Associations Coopératives et d'Économie Familiale (FACEF) et Action réseau



consommateur (ARC), représentées par maître Martin Brunelle.



Me MARTIN BRUNELLE :



Bonjour.



LA GREFFIÈRE :



Je demanderais par ailleurs aux intéressés de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors bonjour. La Régie est prête à rendre sa décision sur la demande des deux intéressés additionnels qui veulent être entendus ce matin. S'il y a des arguments additionnels à ceux reçus dans les nombreuses lettres transmises à la Régie, la Régie va les entendre immédiatement, avant de se prononcer. Est-ce qu'il y a quelque chose à ajouter?



Me F. JEAN MOREL :



Non, pas vraiment Madame la Présidente, vous avez fait allusion aux nombreuses lettres, effectivement Hydro-Québec a soulevé dès le début, dès la demande d'intervention du RNCREQ, de même que par la suite sur la demande d'intervention de la FACEF et de l'ARC, ses objections à ce que ces demandes d'interventions soient considérées ou même faites dès



à présent et surtout, ses objections à ce que ces parties interviennent ce matin dans le débat qui a été convoqué essentiellement sur les représentations d'Hydro-Québec quant à la prématurité de la requête de l'AQCIE et de l'AIFQ, et de la réaction des demanderesses. Merci.



DÉCISION SUR LA PARTICIPATION D'ORGANISMES INTÉRESSÉS



LA PRÉSIDENTE :



Alors, la Régie est saisie de deux demandes d'être entendues dans le cadre de la requête pour prématurité par deux groupes, dont l'un est représenté par maître Tourigny et l'autre, par maître Martin Brunelle.



Ces requêtes sont formulées avec des conclusions différentes et l'essentiel à décider, pour le moment, est de leur permettre ou pas d'être entendus ce quinze (15) avril.



Hydro-Québec s'est objectée à ce que les deux groupes soient entendus aujourd'hui dans le cadre de la requête en prématurité.



VU la compétence de la Régie en matière de tarification d'électricité en vertu du chapitre 4 de sa loi constitutive;



VU que la Régie de l'énergie tient une audience publique et non une rencontre administrative sur un moyen préliminaire, ce qui est une situation exceptionnelle;



VU que le RNCREQ et FACEF-ARC, pourraient, à titre de personnes intéressées, dans le cadre de l'article 38, déposer elles aussi des demandes en diminution de tarifs;



VU que les représentations de ces deux groupes réunis sont de nature à éclairer la Régie sur la requête en prématurité présentée par Hydro-Québec;



VU que les deux groupes réunis sont invités à faire valoir des arguments additionnels à ceux des deux requérantes principales, ce qui ne peut que maximiser l'efficacité de la présente audience;



CONSIDÉRANT l'article 40 du Règlement de procédure, la Régie :



PERMET aux deux intéressés, RNCREQ et FACEF-ARC d'être entendus aujourd'hui dans le cadre de la présente affaire, mais ne se prononce pas, bien entendu, quant à leur statut d'intervenant, car ce n'est pas à ce stade-ci que la Régie doit - comme Hydro-Québec l'a très bien souligné - se prononcer



sur le statut d'intervenant.



Alors, à ce moment-là, nous allons écouter maître Morel qui présente la requête au nom d'Hydro-Québec.



REPRÉSENTATIONS SUR REQUÊTE EN PRÉMATURITÉ



Me F. JEAN MOREL :



Merci bien, Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs. Hydro-Québec a effectivement, avait effectivement compris que le but de l'audience ce matin est d'entendre les représentations des parties, lesquelles ont essentiellement été faites à la Régie par lettres, suite à la signification de la requête en modification de tarifs de l'AQCIE et de l'AIFQ à la mise en cause, Hydro-Québec, le vingt-deux (22) décembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).



Suivant le règlement sur la procédure de la Régie, Hydro-Québec a comparu suite à la signification de cette requête et dans le délai imparti, a fait valoir dans un premier temps à la Régie que la requête en modification de tarifs présentée, présentée par les Consommateurs industriels d'électricité et l'Association des industries forestières du Québec était à tout le moins prématurée, sinon irrecevable dans le contexte réglementaire qui a été engagé à date par la Régie.



Mes représentations ce matin seront essentiellement celles qui ont déjà été faites dans la lettre du vingt et un (21) janvier qu'Hydro-Québec a fait parvenir à la Régie et qui ont été, en grande partie, reprises dans le sommaire de l'argumentation que nous avons déposé auprès de la Régie et signifié ou remis aux procureurs de la requérante, à la date impartie du sept (7) avril.



Comme il avait été indiqué d'ailleurs au paragraphe 8 du sommaire d'argumentation, Hydro-Québec aujourd'hui ne compte que réitérer ses commentaires, ses arguments, quant à la prématurité de la requête, y ajouter certains autres arguments à l'effet que la Régie pourrait tout simplement la rejeter et, également, répondre à certaines des positions qui ont été prises par les requérantes dans la réponse qu'ils ont fait valoir en date du deux (2) février quatre-vingt-dix-neuf (99) aux commentaires initiaux qu'Hydro-Québec avait faits.



Aussi, depuis la préparation de ce sommaire d'argumentation, Hydro-Québec a pu prendre connaissance de celui du sommaire d'argumentation de l'AQCIE et de l'AIFQ.



Alors, les représentations d'Hydro-Québec ce matin porteront autant sur les conclusions à l'emporte



pièce là des requérantes et de même que sur les conclusions qui se retrouvent dans ce sommaire d'argumentation, de même que sur certaines positions prises dans la lettre du deux (2) février quatre-vingt-dix-neuf (99).



La Régie aura remarqué que dans leurs sommaires d'argumentation, Hydro-Québec et les requérantes, en fait, partagent certaines vues communes toutefois, ainsi, ils relatent les dispositions législatives pertinentes essentiellement de la même façon, décrivent le processus réglementaire entrepris jusqu'à date par la Régie, essentiellement également de la même façon et citent, dans leur argumentation, les mêmes décisions passées de la Régie et du gouvernement.



Il y a divergence, cependant, dans leur position respective quand il s'agit d'interpréter certains de ces éléments du dossier et surtout quant aux conclusions qui en sont tirées.



Hydro-Québec soumet respectueusement que les conclusions qui en sont tirées par les requérantes sont déraisonnables et, dans les circonstances, et aussi non fondées autant en fait qu'en droit.



Il faut croire que les parties auront décrit la



requête du vingt-deux (22) décembre de l'AQCIE et de l'AIFQ probablement de la même façon puisque leur procureur, dans sa lettre du deux (2) février et de même que dans son sommaire d'argumentation, ne s'est pas objecté et n'a pas corrigé non plus la description qu'Hydro-Québec en avait faite et dans sa lettre de janvier de même que dans son sommaire d'argumentation.



Effectivement, dès le premier paragraphe du sommaire d'argumentation d'Hydro-Québec, la requête de l'AQCIE et de l'AIFQ est ainsi décrite :




Ces parties demandent à la Régie d'ordonner à la mise en cause, Hydro-Québec, de lui soumettre, dans les 30 jours d'un jugement à intervenir à cet effet, une proposition formelle de modification de tarifs d'électricité, à compter du 1er mai 1999, aux fins de refléter fidèlement le coût de service de l'entreprise pour les ventes assujetties, incluant un rendement raisonnable sur sa base de tarification. 


Paragraphe 2 :




Advenant le défaut ou le refus d'Hydro-Québec de présenter une telle proposition de




modification de ses tarifs, les requérantes, sur la base de données et calculs préliminaires d'interprétation de données comptables et financières et d'hypothèses diverses, demandent à la Régie de modifier les tarifs d'électricité d'Hydro-Québec à compter du 1er mai 1999 pour refléter une réduction de 12,3 % des tarifs actuels pour les clients du tarif L et une réduction uniforme de 9,6 % pour les autres catégories tarifaires et de maintenir ces tarifs ainsi réduits au même niveau, jusqu'au 31 décembre 2002.  



Alors, comme Hydro-Québec l'a reconnu et vous l'avez rappelé ce matin, il ne s'agit pas de plaider le fond de cette requête, mais bien de faire ici les représentations qu'il se doit sur la prématurité ou la recevabilité et le traitement qui doit être accordé à une telle requête.



Dans leurs sommaires d'argumentation, les deux parties - autant les requérantes qu'Hydro-Québec - mentionnent aussi comment les tarifs actuels d'Hydro-Québec ont été fixés.



Je vous réfère, quant au sommaire d'argumentation d'Hydro-Québec, aux paragraphes 9 et suivants de la



page 3 :




Effectivement, les tarifs d'électricité de la mise en cause, en vigueur depuis le 1er mai 1998, de même que les conditions de leur application, ont été établis par le règlement 663 d'Hydro-Québec, approuvés par le gouvernement, en vertu de l'article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec par le décrit 550-98 du 22 avril 1998, le tout conformément à l'article 165 de la Loi sur la Régie de l'énergie.



Les requérantes, dans leur sommaire d'argumentation ne contestent pas ce processus et le décrivent eux autres mêmes, et font référence essentiellement aux mêmes dispositions de la loi.



À la page 4, au haut, en référant au décret 555-98 du vingt-deux (22) avril quatre-vingt-dix-huit (98), les requérantes, dans leur sommaire d'argumentation sont plus précises et soulignent à la Régie l'article 313 qui porte sur l'entrée en vigueur du règlement tarifaire et qui se lit ainsi :




Le présent règlement entre en vigueur le 1er mai 1998. Les tarifs et les conditions qui y sont prévus s'appliquent à l'électricité




consommée et aux services fournis à compter de cette date pour les années 1998, 1999, 2000 et 2001 et, par la suite, jusqu'à ce qu'ils soient modifiés ou remplacés.


Ensuite, en citant la requête initiale, la requête en modification de tarifs initiale, à son paragraphe 18 les requérantes indiquent :




Il s'ensuit donc que les tarifs d'Hydro-Québec, approuvés dans le décret 555-98, daté du 22 avril 1998, demeureront en vigueur pour les années 1998, 1999, 2000 et 2001, à moins qu'ils ne soient autrement modifiés ou remplacés.


Je soumets premièrement à la Régie qu'il s'agit là d'une interprétation qui n'est pas tout à fait juste de ce que l'article 313 dit. L'article 313 dit que les tarifs demeureront en vigueur pour les années quatre-vingt-dix-huit (98), quatre-vingt-dix-neuf (99), deux mille (2000) et deux mille un (2001) et, par la suite, donc après deux mille un (2001) jusqu'à ce qu'ils soient modifiés ou remplacés.



Il était donc prévu au règlement 663 que les tarifs fixés par ce règlement devaient demeurer en vigueur en inchangés pour les années quatre-vingt-dix-huit



(98), quatre-vingt-dix-neuf (99), deux mille (2000) et deux mille un (2001) et que ce n'est que par la suite qu'ils seraient modifiés ou remplacés.



En fait, cet article confirme ou se trouve à être la base de ce que la requérante a toujours décrit à la Régie comme étant le gel de ses tarifs.

(10 h 15)



Hydro-Québec a conclu, du processus de fixation ou d'approbation de ses tarifs actuels, qu'ils sont, vu toutes les dispositions de la loi, cités autant dans notre sommaire d'argumentation que dans celui de la requérante, que ces tarifs sont valablement et régulièrement en vigueur et qu'à ce titre, puisqu'ils peuvent être légalement donc chargés par la mise en cause sans approbation, confirmation ou révision, qu'ils doivent être considérés justes et raisonnables aux fins tarifaires, selon les principes de réglementation économique applicables.



Et, pour conclure ce dernier argument, je rappelle l'article 164 de la Loi sur la régie de l'énergie. À la Régie, les règlements et les contrats pris en vertu de l'article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec, avant l'entrée en vigueur de l'article 123 de la présente loi, conservent leur effet jusqu'à leur abrogation, leur modification ou leur remplacement par règlements, contrats, décisions ou ordonnances



prises en vertu de la présente loi.



Vous aurez remarqué que, pour les fins de cette présentation orale du sommaire de l'argumentation, j'aurai fait référence autant au sommaire d'argumentation d'Hydro-Québec que de celui des requérantes et, si vous me le permettez, je vais continuer de le faire.



Malgré ce que je viens de soumettre à la Régie sur la validité des tarifs qui sont présentement en vigueur et sur la légalité de ces tarifs et de la légalité également pour Hydro-Québec de les facturer ainsi à sa clientèle, les requérantes soumettent que, malgré le gel des tarifs d'Hydro-Québec, en fait proposé par la société d'état et approuvé par le gouvernement, en fait approuvé par le gouvernement, on l'a vu dans les décrets mentionnés plus tôt, que la Régie a, depuis le deux (2) mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), pleins pouvoirs et juridiction exclusive pour modifier les tarifs d'Hydro-Québec aux fins de, comme le décrit l'article 51 de la loi :




... refléter fidèlement le coût de service d'Hydro-Québec incluant un rendement raisonnable sur sa base de tarification.


Je citais, à l'instant même, le paragraphe 21 de la



requête en modification de tarifs, tel qu'il est repris dans le sommaire d'argumentation des requérantes.



À la section B de son sommaire d'argumentation, ou de leur sommaire d'argumentation, les requérantes poursuivent ou explicitent sur ce qu'elles, ou sur la façon dont elles voient s'appliquer le pouvoir, les pleins pouvoirs et la juridiction exclusive de la Régie pour modifier les tarifs d'Hydro-Québec. Elles réfèrent aux articles 48, 25, 26, entre autres, de la Loi sur la régie de l'énergie et Hydro-Québec n'est pas prête à contester le libellé tel qu'il est rapporté de ces dispositions.



Deux questions toutefois se posent dans l'application de ces dispositions, pour les fins de l'application de ces dispositions de la loi. La toute première question, et je tâcherai d'y répondre pendant cette argumentation et en conclusion : est-ce que la requête du vingt-deux (22) décembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) de l'AQCIE et de l'AIFQ est réellement une requête tarifaire au sens de la loi et surtout au sens des articles invoqués par les requérantes?



La question est d'autant plus intéressante que l'article 25, invoqué par les requérantes, est à



l'effet que la Régie doit tenir une audience publique lorsqu'elle procède à l'étude d'une demande faite en vertu des articles 48, 65, 78 et 80; bien entendu, c'est l'article 48 qui nous importe ici.



Alors, premièrement, en fait les deux questions, c'est : est-ce qu'il s'agit bel et bien d'une demande faite en vertu de l'article 48 de la loi? La deuxième question : est-ce que la Régie doit procéder, dans l'état actuel des choses, à l'étude de cette demande? Et ce n'est que lorsque les réponses auront été données à ces deux questions qu'il faudra par la suite conclure si la Régie, à ce moment-là, doit tenir une audience publique ou non.



Alors vous aurez compris que ce que Hydro-Québec soumet à la Régie, ce sont deux questions préalables qui, comme j'ai dit, qui doivent être répondues avant qu'on ne se rende rapidement, comme les requérantes l'ont fait, à leurs conclusions que de par les textes des articles 48 et 25, alinéa 1 de la loi, la Régie ne bénéficie d'aucune discrétion et qu'elle a l'obligation absolue de convoquer une audience publique pour étudier la demande tarifaire des requérantes et que l'objet de cette audience publique ne peut légalement être limité aux seuls moyens préliminaires soulevés par Hydro-Québec quant à la prématurité de la requête de l'AQCIE et de l'AIFQ.



Pour soulever la prématurité de la requête, Hydro-Québec a rappelé à la Régie le fait, et ce fait, d'ailleurs, a été reconnu à plusieurs reprises par la Régie, que nous étions tous dans l'attente de la décision du gouvernement sur l'avis A-98-01 de la Régie.



LA PRÉSIDENTE :



Est-ce que vous êtes dans votre premier point ou dans votre deuxième?



Me F. JEAN MOREL :



Je dirais que c'est le premier.



LA PRÉSIDENTE :



C'est le premier : est-ce que la requête est une véritable demande tarifaire?



Me F. JEAN MOREL :



Oui, oui et non. Est-ce que je pourrais plaider les deux en même temps? Sinon, si vous me demandez de choisir à chaque argument, je vais vous l'indiquer.



LA PRÉSIDENTE :



Non, non, mais c'est juste parce que, pour moi, quand je voyais quel...



LA PRÉSIDENTE :



Bien... allez-y.



LA PRÉSIDENTE :



... le motif que vous alléguez, je le voyais plutôt dans le deuxième, ça fait que là, je me disais, est-ce que... parce que le premier point est quand même un point en droit qui me semble intéressant à étudier.



Me F. JEAN MOREL :



On devrait tout de suite s'entendre, Madame la Présidente, que un et deux, ce sera chronologiquement et non l'importance. Quand j'ai dit un, c'était l'importance que j'accordais aux arguments, à l'effet que la requête est essentiellement irrecevable et ne devrait pas être considérée; et l'autre, qu'il ne s'agit pas d'une requête tarifaire. Donc, pour le premier argument, ou celui relatif à l'avis, ça sera, comme vous l'avez indiqué, relatif au deuxième point.



Cet avis de la Régie a été rendu, on le reconnaît tous, en vertu de l'article 167 ou en application de l'article 167 de la loi; lequel article, à son deuxième alinéa, prévoit que le gouvernement déterminera, ou détermine, par décret, aux fins notamment des articles 1 et 52, les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de



fourniture visées à l'alinéa précédent.



Or l'article 1, aux fins duquel le gouvernement doit déterminer, par décret, les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture, on retrouve l'application ou le principe même de l'application de la Loi sur la régie de l'énergie. L'article 1 prévoit que :




La présente loi s'applique à la production, au transport, à la distribution et à la fourniture d'électricité ainsi qu'au transport, à la distribution, à la fourniture et l'emmagasinage du gaz naturel livré ou destiné à être livré par canalisation à un consommateur.


Or le décret que le gouvernement doit prendre en vertu de l'article 167, deuxième alinéa, quant, ou pour les fins de la détermination des modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture est aux fins non seulement de l'article 52 mais notamment de l'article 1 de la loi, à savoir l'application même de la loi.



Hydro-Québec soumet que ces articles, ces deux articles de la loi, doivent être lus en même temps que ceux invoqués par les requérantes et non



seulement ils doivent être lus en même temps mais ils doivent servir à donner, servir dans l'interprétation des articles invoqués par la requérante et également leur donner un sens.



Il s'agit de principes reconnus d'interprétation des lois qu'une loi ou qu'une législation doit être effectivement interprétée dans son ensemble et qu'il est non pas mal venu mais, au contraire, sage d'interpréter chacune des dispositions d'une loi en ayant lu l'ensemble de la loi et en ayant interprété les dispositions, une par rapport à l'autre, aux autres.



Je vous remets des extraits du bouquin de doctrine Driedger, de Driedger, du professeur Driedger On the Construction of Statutes et le chapitre 11, ou les extraits du chapitre 11 que je soumets font référence à ce  governing principle  tel que décrit par le professeur Driedger,  that the act must be read as a whole .


J'aimerais soumettre également, sans citer de longs passages, quoique j'en produis de longs extraits, des commentaires, copie des commentaires du professeur Pierre-André Côté dans son bouquin de l'Interprétation des lois, où il décrit la méthode systématique et logique, en fait, qui confirme le



principe général de la cohérence de la loi et ses applications, qu'il résume lui-même en citant la décision Lincoln College :




C'est l'office du bon exégète d'interpréter ensemble tous les éléments d'une loi, et non un élément pris isolément; en effet, nul ne peut comprendre correctement une partie avant avoir lu et relu le tout.


J'ai des extraits également du chapitre 3 qui porte sur la méthode téléologique, celle qui requiert qu'on mette l'accent sur les objectifs du texte législatif et non pas simplement sur les mots.



Je vous soumets qu'il faut interpréter les articles, comme je l'ai indiqué, invoqués par les requérantes, à la lumière de ces deux autres articles que je vous ai cités et qui font partie de la loi, qui lient la Régie comme les parties qui plaident devant vous, à savoir que, effectivement, la loi, le législateur, l'Assemblée nationale a prévu qu'il faille attendre le décret du gouvernement sur les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture avant de pouvoir donner plein effet à l'article 1 de la loi, donc à la portée complète de la loi.



Et avec tout le respect pour mon confrère, il est faux et pour le moins alarmiste de dire :  Mais si tel est le cas, on se retrouve, donc s'il faut attendre un tel décret, on se retrouve dans un vide juridique , un vide juridique créé par un législateur qui aurait été imprudent ou qui n'aurait pas regardé plus loin que son nez. Ce n'est pas le cas, on n'est pas dans un vide juridique, il y a effectivement des tarifs en vigueur.



Les tarifs d'Hydro-Québec sont réglementés en vertu des dispositions transitoires auxquelles Hydro-Québec et les requérantes ont fait référence. Le législateur, et non pas le gouvernement, le législateur a prévu que pour réglementer, en fin de compte, les tarifs d'Hydro-Québec, pas pour réglementer, pour modifier, pour que la Régie puisse exercer son pouvoir de modifier les tarifs d'Hydro-Québec, il doit y avoir décision du gouvernement rendue par décret sur la façon de ce faire. Et qu'entre-temps, ces pouvoirs ne peuvent être exercés et les tarifs déjà fixés légalement subsisteront.

(10 h 35)



Alors lorsque les requérantes, et je réfère à la page 8 de leur sommaire d'argumentation, disent que poser la question, ce serait d'y répondre et qu'il serait impensable que le gouvernement ait décrété l'entrée en vigueur, le deux (2) mai quatre-vingt-dix-huit,



(98) des dispositions de la Loi relative à la tarification d'Hydro-Québec n'avaient pas réalisé qu'à compter de cette date, la Régie pourrait, conformément aux articles 123 et 164 de sa loi constitutive, modifier les règlements ou décrets passés relativement aux tarifs d'Hydro-Québec.



Je vous soumets que le gouvernement était conscient des mécanismes que le législateur avait donné, lui avait donné et avait donné à la Régie pour que la période transitoire se passe exactement comme je viens de vous la décrire et que le gouvernement ait l'opportunité, avant que les tarifs ne soient modifiés par la Régie, de décréter les modalités d'établissement et d'implantation de ces tarifs.



Alors il n'est pas, même pas nécessaire, et Hydro-Québec n'y fait pas allusion, n'y a jamais fait allusion non plus, qu'il faille absolument attendre un amendement à la loi pour que la réglementation de l'ensemble des tarifs d'Hydro-Québec par la Régie puisse avoir lieu. Au contraire, il s'agit d'attendre tout simplement le décret prévu à l'alinéa 2 de l'article 167.



Cette position que je vous soumets n'est pas différente essentiellement de celle adoptée par la Régie dans ses décisions 98-88, 99-20, 99-34 et 99



40, sur lesquelles j'entends revenir un peu plus tard.



Alors la Régie a déjà reconnu dans ses décisions qu'elle devait attendre la position du gouvernement avant d'exercer pleinement sa juridiction. Et il est faux de prétendre, comme les requérantes le font à leur argumentation à la page 9, qu'il s'agirait là d'une sérieuse erreur de droit.



Dans ce contexte, Hydro-Québec, dès l'entrée en vigueur des dispositions relatives à la tarification, a quand même déposé, auprès de la Régie, une requête tarifaire pour le transport, pour faire établir un tarif de transit. Et, en même temps, cet exercice déterminerait le coût de transport pour les fins de livraison des volumes domestiques ou des volumes québécois.



Suite à ce dépôt, la Régie, en fait parce que Hydro-Québec a demandé l'énoncé de certains principes réglementaires pour les fins de l'établissement du tarif de transit et des coûts de transport, a suspendu sa considération de la requête relative aux tarifs de transport et a institué, en exigeant d'Hydro-Québec qu'elle fasse, par requête, sa demande d'énoncé de principes réglementaires, institué un processus par lequel des principes généraux seraient



adoptés.



Le sommaire d'argumentation des requérantes, à la page 9, en bas de page, indique que la requête pour l'établissement de tarifs de transport est fort inutile d'ailleurs. Alors sur ce point, avec lequel évidemment Hydro-Québec n'est pas en accord, j'aimerais référer ou rappeler à la Régie, ainsi qu'à mon confrère, la politique énergétique du gouvernement ─ qu'il a tendance à citer abondamment lorsque ça fait son affaire ─ et attirer son attention, ainsi que celle de la Régie, à la page 23, vers le bas de la colonne de gauche, où il est indiqué que :




La compétence de la Régie s'étendra également aux tarifs et aux conditions auxquels le gaz naturel et l'électricité sont transportés. En ce qui concerne l'électricité, il s'agit d'une innovation majeure : le gouvernement ouvre ainsi la possibilité que des activités de transit se développent sur le réseau d'Hydro-Québec, et donne à la Régie le pouvoir d'en contrôler les tarifs.


Également, à la page 57, on reprend la même idée en confirmant que :




La Loi sur la Régie de l'énergie prévoit, dans une disposition particulière, que la Régie fixe ou modifie les tarifs et les conditions auxquels l'électricité est transportée, sur demande d'Hydro-Québec. [...] Elle étend la compétence de la Régie à ces activités, Hydro-Québec se prévaudra de cette disposition.


Alors c'est ce que Hydro-Québec a fait en présentant une requête pour faire fixer un tarif de transit.



Et je comme je l'ai indiqué, la détermination du coût de transport servira ultimement à l'établissement éventuel de tarifs d'électricité. Et lorsque la Régie a suspendu ou reporté sa considération de la requête en tarifs de transport, comme je l'ai indiqué plus tôt, c'était pour procéder à l'énoncé de principes réglementaires en vertu de l'article 32.3, ou l'alinéa 3 de l'article 32 de sa loi.



Au départ, Hydro-Québec n'avait pas pensé, ou prévu, que l'énoncé de principes réglementaires, comme je l'ai déjà dit et je l'ai déjà plaidé à d'autres occasions ici devant la Régie, devait faire l'objet d'une audience publique de la nature de celle que la Régie a fixée. Rien n'empêche que la Régie a décidé de procéder à une audience publique pour la



détermination de ces principes généraux, des audiences publiques auxquelles participent l'AQCIE, l'AIFQ de même que le RNCREQ, l'ARC, entre autres, et pour les fins desquelles audiences publiques ces parties avaient même proposer d'élargir le débat.



Au paragraphe 26 de son sommaire d'argumentation, Hydro-Québec rappelle à la Régie qu'en effet, dans son argumentation écrite du vingt-sept (27) août quatre-vingt-dix-huit (98) au sujet de l'opportunité d'élargir le débat dans la cause R-34-05-98, soit celle portant sur l'énoncé de principes généraux, la coalition, qui était formée de l'AQPR ainsi que des deux requérantes, les Consommateurs industriels d'électricité et l'Association des industries forestières du Québec, était d'avis que de façon à éviter tout imbroglio futur dans le traitement des dossiers d'Hydro-Québec, la Régie devrait établir un échéancier réglementaire complet et précis selon lequel toutes les étapes requises pour permettre l'audition de la première cause tarifaire d'Hydro-Québec seront planifiées d'une manière logique, séquentielle et ordonnée, qui convient à la Régie, Hydro-Québec et aux intervenants.



Et évidemment, à ce moment-là, ni l'AQCIE, l'AIFQ ou le RNCREQ ou la FNACQ d'alors ne s'étaient opposées ni n'avaient contesté auprès de la Régie le fait que



celle-ci avait suspendu le traitement ou la considération de la cause R-3401, le temps de procéder à l'énoncé de principes réglementaires, lesquels effectivement seront applicables aux tarifs de transport de l'électricité à être fixé par la suite dans la cause R-3401 mais qui ne seront pas applicables exclusivement, comme l'indiquent les requérantes dans leur sommaire d'argumentation à la page 10, aux tarifs de transport, la Régie, dans sa décision D-98-88, a prévu et indiqué que ces principes pourraient également être appliqués aux tarifs de distribution.



Il n'a pas été invoqué à ce moment-là, lorsque la Régie a suspendu sa considération du dossier R-34-01, que cette façon de procéder de la Régie et de plus celle, la façon de procéder qui était proposée par les requérantes à ce moment-là, à savoir la tenue de plusieurs causes génériques sur une panoplie de principes qui seraient nécessaires et utiles pour la première cause tarifaire, ils n'ont pas plaidé que cette façon de procéder faisait violence aux articles 48 et 25.1 de la Loi sur la Régie de l'énergie et que vu que la Régie était alors saisie d'une première cause tarifaire sur les tarifs de transit, elle se devait de convoquer subito presto des audiences publiques pour traiter et décider de ces tarifs. Il était alors acceptable, parfaitement légal, pour les



requérantes, de suivre le processus logique ordonné que la Régie venait d'implanter.



Maintenant les requérantes elles aussi font référence aux décisions D-98-88, 99-34 et 99-40 de la Régie et reconnaissent effectivement la position adoptée à plus d'une reprise et réaffirmée par la Régie à savoir qu'elle se devait d'attendre les orientations que le gouvernement du Québec retiendra à l'égard de la production d'électricité avant d'en faire l'examen, ou de faire l'examen des questions tarifaires s'y rapportant.

(10 h 55)



Comme je l'ai indiqué, les décisions de la Régie sont constantes, surtout lorsqu'on y ajoute celle... la 99-20, rendue sur la requête quant à la surveillance des opérations d'Hydro-Québec.



Ces décisions sont aussi conformes à l'alinéa 2 de l'article 167 et de son impact quant à l'article 1 de la loi.



Mon confrère décrit ces décisions ou ces positions claires et pleinement justifiées de la Régie comme des obiter dictum qui ne sauraient lier la Régie dans le présent dossier.



En fait, ce n'est, je crois, qu'une façon de tenter



de minimiser les décisions prises par la Régie, quand on sait que la règle du stare decisis ne s'applique pas à la Régie et que la distinction que l'on tente de faire entre un obiter dictum et une décision comme telle, n'est pas fondée.



Effectivement, la Régie, pour les décisions passées de la Régie, ne sauraient la lier pour le futur, mais ce n'est pas ainsi que la Régie a décidé d'attendre les orientations du gouvernement, mais c'est plutôt en application de la loi elle-même et de l'article 167, lequel article, effectivement, lie la Régie.



Mes commentaires sont au même effet quant aux positions prises par les requérantes, quant à la décision D-99-20, les distinctions qui sont faites à l'égard, entre le pouvoir de surveillance et l'obligation de fixer des tarifs ne changeant rien à la décision fondée de la Régie d'attendre les orientations du gouvernement.



Encore une fois, en conclusion de cette partie, à la page 12 du sommaire d'argumentation, les requérants agitent l'épouvantail du vide juridique lequel, je le rappelle, n'existe pas.



Évidemment, ce n'est pas uniquement par déférence nécessaire à l'égard du gouvernement du Québec que la



Régie a pris ou a mentionné dans les décisions que j'ai citées plus tôt, la position qu'il fallait absolument attendre la prise du décret par le gouvernement quant aux modalités d'implantation et d'établissement des tarifs.



À la page 13, à la section C-5 de son argumentation, les requérantes, je vous soumets, se sont mises à plaider sur le fond de la requête.



Je n'ai pas l'intention de faire la même chose, mais il est intéressant de constater, aux deux derniers paragraphes de cette page 13, de voir l'AQCIE et l'AIFQ reconnaître que :




Il est illusoire de croire que la Régie pourrait, à l'intérieur d'une courte période, approuver tous et chacun des principes réglementaires ou comptables sous-jacents à la détermination des tarifs d'Hydro-Québec. L'expérience avec les distributeurs gaziers enseigne qu'il s'agit là d'un processus évolutif relativement lent, dont certains aspects sont d'ailleurs remis en question année après année dans le cadre des causes tarifaires annuelles ou encore dans le cadre de causes génériques.


Tout au moins, les requérantes reconnaissent que les tarifs doivent être fixés selon un processus qui est souvent lent, qui est évolutif et qui, à lire ce qu'ils nous indiquent ici, ne résulte peut-être pas dans les tarifs les plus justes et les plus raisonnables, mais avec le temps, on devrait y parvenir.



Sont-ils pour autant illégaux du fait que l'année suivante ils seront meilleurs? Hydro-Québec prétend que non, comme Hydro-Québec soumet que ceux qui sont fixés, pour l'instant, et qui sont gelés pour plusieurs années à venir, sont tout autant justes et raisonnables.



Évidemment, on dit :




Cette évolution graduelle des principes réglementaires ou comptables, applicables aux utilités publiques, ne constitue pas pour autant un prétexte pour ne pas les réglementer du tout.


Encore une fois, je rappelle à la Régie que les tarifs d'Hydro-Québec sont réglementés pour l'instant et qu'évidemment, ils ont été fixés, possiblement, selon une méthodologie, une démarche similaire à celle suivie par le passé, ce qui ne semble pas



déranger les requérantes.



Évidemment, on reconnaît aussi à la page 14 que :




Les principes réglementaires et comptables applicables à l'entreprise pourraient être appelés à varier au fil des ans et au fur et à mesure que la Régie aura eu l'occasion de se pencher sur l'ensemble des données pertinentes aux coûts de service et à la tarification de l'entreprise.


Encore une fois, il y a reconnaissance ici du fait que le processus réglementaire engagé par la Régie, non seulement à cause des dispositions de la loi que j'ai soulevées, soit les articles 167.2 et 1, par la simple logique des choses, la réglementation devra se faire selon un processus évolutif.



Maintenant, à la page 14, les requérantes indiquent qu'elles ne demandent pas à la Régie de réinventer la roue; je vous soumets, cependant, qu'elles demandent à la Régie de couper les coins ronds.



En revenant à ce que les requérantes demandent dans leur requête du vingt-deux (22) décembre, sans pour autant plaider le fond, rappelons que les requérantes demandent, dans un premier temps à la Régie d'exiger



d'Hydro-Québec qu'elles déposent une proposition de modification alors même que la Régie a adopté un processus qui requiert, avant que la Régie puisse demander à Hydro-Québec une telle proposition de modification à la Régie, qui requiert des décisions préalables à la Régie dans des causes qui sont déjà engagées devant la Régie, à savoir la détermination des principes, l'énoncé de principes généraux, de même que la détermination des tarifs de transport.



J'imagine, conscientes de cet état de fait, de cet état des choses, les requérantes sont allées plus loin et ont prévu que si Hydro-Québec refusait - peut-être pas refuser, Hydro-Québec est peut-être simplement dans l'impossibilité de le faire, de déposer une proposition de modification - alors, sur la base des motifs, les trois motifs qu'ils ont proposés - et sans vouloir m'aventurer trop loin sur le fond de la requête, j'aimerais quand même dire que ces motifs ont été proposés sur la base d'un exercice qui est non seulement loin des principes réglementaires, de tout principe réglementaire, mais qui n'est aucunement conforme non plus à la Loi sur la Régie de l'énergie, qu'il ne respecte en rien les dispositions de l'article 49 de la loi, de même que les pratiques de la Régie.



Donc, sur la base de ces motifs, ce que les



requérantes demandent à la Régie, puisque ça ne peut être l'établissement ou la modification de tarifs au sens de la loi, au sens de l'article 48 et au sens de l'article 49, c'est qu'il demande de geler les tarifs ou de poursuivre le gel lorsqu'on parle que cette décision de la Régie, contrairement à une véritable cause tarifaire, devrait être applicable jusqu'à la fin du gel, jusqu'en deux mille deux (2002).



Ça fait qu'il y a un lien intéressant à faire entre ce que les requérantes veulent et ce qui existe présentement. Ce que les requérantes vous disent, c'est qu'on s'accommoderait bien du gel, si vous pouviez fixer les tarifs à douze pour cent (12 %) plus bas. C'est simple!



La requête du vingt-deux (22) décembre quatre-vingt-dix-huit (98) des consommateurs industriels de gaz et de l'Association des industries forestières du Québec est en fait une requête en révision du gel et non pas une requête tarifaire au sens de la loi.



En conséquence, la Régie devrait conclure que les articles 48 et 25 de sa loi, abondamment cités par les requérantes, ne s'appliquent pas en l'instance.



Il s'agit là d'un motif qui est suffisant non seulement pour suspendre, ou reporter, ou déclarer



prématurée la requête, mais bien de la rejeter comme n'étant pas une requête tarifaire au sens de la loi, mais une requête innommée, ou plutôt, comme je viens de la nommer : en révision de gel.



Évidemment, il s'agit là d'une conclusion alternative à celle qui a déjà été proposée à la Régie à savoir que par l'application de l'article 167.2 et ses impacts sur l'article 1, la Régie ne veut pas, légalement, procéder immédiatement à l'établissement de tarifs d'électricité. 



Il lui manque légalement un élément, à savoir les coûts de production et, dans les faits, logiquement il lui manque un deuxième élément, les coûts de transport lesquels ne pourront être établis que lorsque les principes généraux auront été énoncés.



Alors, si les arguments qu'Hydro-Québec vous a soumis ce matin n'étaient pas suffisants pour que la requête soit tout bonnement rejetée, à tout le moins la Régie est fondée de conclure à sa prématurité tant légalement que logiquement.



La Régie se doit de respecter le processus qu'elle a choisi de façon raisonnable et sûrement de bonne foi, pour une réglementation ordonnée d'Hydro-Québec, un processus que la Régie a imposé à Hydro-Québec et non



le contraire, comme certains voudraient vous le faire croire, un processus auquel Hydro-Québec s'est plié et se plie, d'ailleurs sans objection des parties lorsque la Régie a déterminé ou a adopté ce processus.



Et tant Hydro-Québec que les parties ont ce qu'on appelle une expectative raisonnable que le processus engagé se poursuivra, tel qu'annoncé par la Régie.



Cette expectative raisonnable-là, Hydro-Québec s'en accommode ou, disons, l'accepte et demande à la Régie de poursuivre sa réglementation comme elle l'a déjà engagée. Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, nous allons ajourner jusqu'à onze heures trente (11 h 30), avant les questions de la Régie à maître Morel.



SUSPENSION DE LA SÉANCE


____________________



REPRISE DE LA SÉANCE

(11 h 30)



LA PRÉSIDENTE :



Alors, on me souligne que j'ai mentionné l'article 38



à un moment donné de la décision interlocutoire que j'ai rendue ce matin. Il est évident que ce n'est pas l'article 38 puisque le chapitre 4 commence à l'article 48, alors c'est 48; alors, je m'en excuse et c'est une modification en ce sens.



Maintenant, nous allons passer tout de suite aux questions de la Régie. Alors, nous allons débuter avec mon collègue, monsieur Pierre Dupont.



QUESTIONS DE LA RÉGIE À Me F. JEAN MOREL



M. PIERRE DUPONT :



Pierre Dupont, bonjour Maître Morel. J'aurais quelques questions d'éclaircissement, de compréhension, là, concernant les arguments que vous faites valoir ce matin.



Dans un premier temps, si, comme vous le prétendez, la Régie ne peut pas modifier les tarifs avant deux mille un (2001), en vertu du décret puis du gel, notamment, puis si cette assertion est vraie, qu'advient-il des modifications que vous proposez aux tarifs de transport, dans le cadre, là, des causes qui portent sur le transport?



Me F. JEAN MOREL :



Je n'ai pas fait ou présenté l'argument à l'effet que



la Régie ne pouvait pas modifier les tarifs d'Hydro-Québec avant la fin du gel. J'ai rappelé le gel, dans le contexte, en fait à deux fins, pour corriger l'interprétation que mon confrère faisait de l'article 313 du Règlement tarifaire d'Hydro-Québec et également pour dissiper l'épouvantail du vide juridique, comme quoi il semblerait qu'Hydro-Québec est laissée à elle-même et ce qu'elle charge à ses clients est basé sur son bon jugement à elle, au contraire, j'ai fait référence au gel.



Ça a peut-être servi à une troisième fin, de faire référence au gel, c'est que si - encore une fois, sans vouloir aller trop sur le fond de la requête - il est intéressant de noter que ce que les requérantes, l'AQCIE et l'AIFQ proposent dans leur requête initiale, que j'ai... pas j'hésite, mais je trouve impossible de qualifier la requête tarifaire, c'est de faire exactement, de prendre la période du gel qui correspond à la période du... à toutes fins pratiques, à la période du plan stratégique et dire : le gel actuel, là, la Régie n'a pas à s'en  bâdrer , elle a le pouvoir de modifier les tarifs, donc, qu'elle m'écoute et qu'elle fixe jusqu'en deux mille deux (2002), parce que c'est la même période effectivement qu'on réclame, qu'elle fasse la même chose, qu'elle fixe ou qu'elle me donne, ou donne à mes clientes, un escompte de douze pour cent (12 %)



puis sur l'horizon de trois ans, basé sur des chiffres d'un plan stratégique, ça serait bon.



Fixez-les pour trois ans de la même façon, ceux-là seront justes et raisonnables, mais pour l'instant ceux qui ont été fixés et gelés, à toutes fins pratiques par le gouvernement en attendant l'exercice par la Régie de sa juridiction, ceux-là ne sont pas corrects.



Ça fait que c'est dans ce contexte-là que j'ai fait référence au gel, mais en soi, sous réserve de mes arguments quant à l'incidence de l'article 167(2) et également sur le processus fixé, déjà fixé par la Régie et dans lequel Hydro-Québec entre autres, et tous les autres intervenants, ont une expectative raisonnable ou légitime, l'article 48 est là et pourra être, disons pleinement exercé avant la fin du gel, possiblement, oui.



M. PIERRE DUPONT :



Je vous remercie pour cette précision. Le deuxième point que j'aimerais aborder avec vous, c'est concernant la première conclusion de la requête qui a été déposée par l'AQCIE et l'AIFQ, qui est à la page 19 et j'aimerais la... chercher à l'approfondir non pas sur le fond, on se comprend bien, mais plutôt sur la forme, puis c'est dans le contexte, là, de la



prématurité, ce qu'on veut entendre ce matin.



Donc, la première conclusion est à l'effet d'ordonner à Hydro-Québec de soumettre à la Régie dans les trente (30) jours du jugement à intervenir sur la présente requête, une proposition formelle de modification de ses tarifs, aux fins de refléter fidèlement le coût de service de l'entreprise et j'insiste sur le  fidèlement le coût de service de l'entreprise .



Est-ce que vous avez le document en main?



Me F. JEAN MOREL :



Ça ne sera pas long, excusez-moi.



M. PIERRE DUPONT :



Donc, c'est à la page 19 de la requête, la conclusion principale, là, qui est recherchée.



Me F. JEAN MOREL :



Oui?



M. PIERRE DUPONT :



Donc, ce que j'aimerais savoir de votre part, Maître Morel, puis compte tenu de votre expérience en matière de régulation économique, quelles seraient les étapes réglementaires requises, tant en termes de



processus que d'analyses, afin de refléter fidèlement le coût de service de l'entreprise Hydro-Québec, si on avait à aborder un dossier semblable, en termes d'étapes, selon vous? Toujours sur la base de votre expérience.



Me F. JEAN MOREL :



Bien, en fait, tel que c'est prévu, je veux dire on semble, à certains égards, accuser Hydro-Québec de vouloir se soustraire à la juridiction de la Régie ou, en tout cas, on insinue ça dans certaines procédures ou certains écrits, ce n'est pas... ce n'est pas le cas. La compréhension d'Hydro-Québec pour les fins de l'établissement de ses tarifs d'électricité est la même du début.



Le processus prévu à l'article 167(1), premier alinéa, a été engagé, l'avis a été rendu, 167(2) prévoit le décret du gouvernement qui, pour l'instant, est attendu, donc pour les fins de la production, disons l'implantation du mode de réglementation sera ainsi fixé, le tarif de transport ou de transit avec lequel ou lors de la détermination duquel tarif de transit, les coûts de transport pour les volumes domestiques seront déterminés, serviront également comme éléments pour déterminer le coût de service pour fixer les tarifs d'électricité, pour en arriver aux tarifs de transit, comme je l'ai indiqué



qui sont envisagés par la politique énergétique et selon l'entendement d'Hydro-Québec, qui est également un ou qui fait également partie, disons, du processus que la Régie a à envisager, qu'effectivement elle fixerait un tarif où elle se voyait mandatée, là, pour... de par la loi, pour fixer un tarif de transit, déterminer ici les coûts de transport, qui serviront à, comme j'ai dit, à déterminer le coût de service, lequel tarif de transit, lesquels coûts de transport, ne seront ou ne pourront être déterminés que lorsque la Régie aura énoncé les principes réglementaires qui font l'objet de la cause R-3405.



Or, ce cheminement, mènera éventuellement, là, à tout ce qu'il faut pour qu'Hydro-Québec soumette une cause tarifaire pour la modification par la Régie de ses tarifs d'électricité. Alors, c'est...



M. PIERRE DUPONT :



Non, j'aimerais... oui, je comprends bien le cheminement, là, que vous énumérez et aussi les réserves, là, compte tenu de l'article 167 mais, encore une fois, toujours juste sur la forme, à ce moment-là le dossier tarifaire d'Hydro-Québec qui serait soumis, advenant toutes ces étapes-là, là, passées, en termes d'éléments, de principaux éléments, là, lorsqu'on réfère à la réglementation, ils contiendraient quoi? 



Juste en termes de principaux éléments, je pense à une base de tarification, je pense à des... selon votre expérience, là...



Me F. JEAN MOREL :



Oui.



M. PIERRE DUPONT :



... il seraient constitués là, dans ses grandes catégories, de quel genre d'éléments, pour pouvoir en arriver à refléter fidèlement le coût de service?



Me F. JEAN MOREL :



Bien, compte tenu de mon expérience à laquelle vous avez fait référence, évidemment qu'il provient du... du domaine gazier, surtout, tant au niveau transport, transmission du gaz que dans l'établissement d'un tarif de fourniture, j'entrevois dans le cas d'Hydro-Québec, sans pour autant lier l'entreprise, un dossier tarifaire qui sera effectivement semblable à ce qui est généralement déposé auprès des autorités réglementaires.



Évidemment - et le débat a déjà eu lieu - lorsque, lors de la conférence préparatoire sur les principes réglementaires où deux visions s'opposaient alors, où la majorité des intervenants désiraient avoir une, sinon plusieurs causes génériques où tous les



principes réglementaires seraient d'abord établis et qu'avec cette recette détaillée et complète, Hydro-Québec serait en mesure par la suite de soumettre une cause tarifaire qui refléterait tous ces principes-là. 



C'est une approche, à ce moment-là ce n'était pas l'approche préconisée par Hydro-Québec, Hydro-Québec voyait plutôt un processus évolutif où les... disons ses premières ou sa première cause tarifaire, oui, contiendrait tous les éléments requis pour établir des tarifs selon les principes reconnus, mais qui ne s'adresseraient pas nécessairement à tout le menu détail de chaque détermination qu'une Régie fait normalement.



M. PIERRE DUPONT :



Oui. Maintenant, toujours en cherchant, là, à élaborer un peu plus sur la forme, selon toujours votre expérience, Maître Morel, en matière réglementaire combien de temps vous pensez que ça pourrait prendre à une entreprise telle qu'Hydro-Québec, d'élaborer un dossier afin, encore une fois, de refléter fidèlement son coût de service puis le temps que ça peut prendre à Hydro-Québec de préparer un dossier semblable, le temps que ça peut prendre à des intervenants d'analyser un dossier semblable, le temps que ça peut prendre à une Régie de tenir les



audiences là-dessus, je veux dire on... avez-vous une idée d'un horizon, de combien de temps on peut parler?



Me F. JEAN MOREL :



En fait, ce n'est que supposition de ma part, je vais rappeler, là, que j'ai l'impression ou sinon la conviction que l'entreprise pour ce faire ou pour compléter ce travail, attend effectivement ce que j'ai décrit...



M. PIERRE DUPONT :



Oui, oui, oui, ça, on comprend bien.



Me F. JEAN MOREL :



... là, deux éléments majeurs, là...



M. PIERRE DUPONT :



Oui.



Me F. JEAN MOREL :



... le sort de la production et les coûts de transport. Une fois que ce sera fait, une fois que ces deux éléments importants seront définis, encore là, personnellement, j'entrevois que ce ne sera pas une mince tâche, tout va dépendre du degré de détail, comme j'indiquais tantôt, là, à savoir est-ce qu'il faut décrire, élaborer, justifier, expliquer, tous,



tous les principes ou les pratiques, ou est-ce qu'on peut commencer sur une base macro plutôt avec tous les éléments, toutefois, là, d'une cause tarifaire, ça serait plusieurs mois, à six mois du moment où les deux données principales seraient connues, à ce moment-là, on pourrait sûrement déposer un dossier, peut-être pas  sûrement , mais probablement déposer un dossier tarifaire complet.



De là, le processus qui s'ensuivra, la participation des intervenants, leurs préoccupations, la préparation de leur preuve, encore là dépend de deux choses qui sont, jusqu'à un certain point, hors du contrôle de l'entreprise dans ce cas-là, il s'agit du processus établi par la Régie.



Je sais qu'il y a un minimum de temps, là, qu'il faut pour traiter une cause en audience publique de cette façon-là, puis il y a évidemment le degré avec lequel, là, les intervenants veulent... peut-être pas contester, mais tester ou... les données qui auront été ainsi produites.



Je vois que les requérantes, dans ce cas ici, ont changé leur fusil d'épaule : ce n'est plus plusieurs causes génériques sur plusieurs ou la grande majorité des principes souhaitables qu'ils préconisent maintenant, mais c'est plutôt l'approche, comme je



l'ai citée, là, une approche plutôt donc graduelle à la réglementation, si tous les intervenants étaient d'accord et que lors de la première cause tarifaire, ce n'était pas nécessairement le temps de tout régler, de tout fixer, de tout réinventer et rejustifier, ça pourrait être plus rapide.



M. PIERRE DUPONT :



Je vous remercie.



Me F. JEAN MOREL :



Merci.



M. PIERRE DUPONT :



Ça complète, Madame la Présidente.



LA PRÉSIDENTE :



Monsieur Anthony Frayne.



M. ANTHONY FRAYNE :



Bonjour, Anthony Frayne pour la Régie, bonjour Maître Morel.



Me F. JEAN MOREL :



Bonjour, Monsieur Frayne.



M. ANTHONY FRAYNE :



Dans votre document argumentation, page 3.13, vous



dites :




Les données calculs préliminaires des requérantes, les interprétations de données comptables et financières et les hypothèses diverses sur lesquelles elles fondent la demande, ne sont pas suffisantes pour mettre en doute le caractère juste et raisonnable des tarifs de la mise en cause.


Est-ce que vous pouvez élaborer un petit peu sur cette phrase  ne sont pas suffisantes , disons c'est quoi les éléments qui ne sont pas suffisants, quel est le caractère de la requête qui les rendent non suffisantes?



Me F. JEAN MOREL :



En fait, c'est en m'en remettant premièrement à l'article 49 de la loi, de même qu'aux principes d'établissement de tarifs que je connais et, encore une fois, sans vouloir tomber à pieds joints dans le fond, il y a des... l'approche que j'ai décrite à monsieur Dupont tantôt à l'effet que ce que les requérantes ont fait, c'est sur la base de données du plan stratégique et non pas... d'Hydro-Québec, et non pas sur la base de données annuelles.



Ils ont tiré des conclusions sur l'horizon,



d'ailleurs, de trois ans et non pas sur l'horizon de l'année qui vient, de l'année tarifaire qui viendrait, on dit : fixez les tarifs à partir du premier (1er) mai sur la base des motifs qu'on vous donne, lesquels sont, en fait, une analyse, une extrapolation du plan stratégique, qui est sur l'horizon de trois ans et l'analyse qu'ils font, les calculs qu'ils font, sont basés effectivement sur ces données d'une période de trois ans, et on dit ensuite à la Régie, donc : fixez les tarifs sur la base de nos données, sur une  période de trois ans aussi.



Il est, pour les requérantes il est choquant, pour le moins choquant que les tarifs soient gelés, en ce moment pour une période qui va jusqu'à deux mille deux (2002), mais en retour, on vous demande de faire la même chose sur la foi de leurs chiffres ou de leur analyse, de les fixer jusqu'à deux mille deux (2002).

(11 h 50)



À cet égard ─ c'est dans ce sens ─ pour élaborer plus, il faudrait que j'aie été mieux préparé pour m'attaquer au fond de la requête.



M. ANTHONY FRAYNE :



D'accord. Je crois que ça répond à ma question, peut-être juste pour enchaîner un petit peu là-dessus quand même, disons, dans le plan stratégique, il y a des prévisions financières, est-ce que ces prévisions



sont toujours les dernières prévisions d'Hydro-Québec?



Me F. JEAN MOREL :



Je ne pourrai pas m'avancer tellement là-dessus sauf pour vous dire que je suis au courant qu'il y a présentement, au sein de l'entreprise, un exercice de révision de son plan stratégique. Alors c'est tout ce que je peux vous dire pour l'instant.



M. ANTHONY FRAYNE :



J'aimerais passer à la page 5 de votre argumentation, le point 32 en bas de la page, on lit que :




... le tout conformément...


bien peut-être que je lirai tout,




En tout temps, les tarifs d'Hydro-Québec demeureront ceux prévus au règlement approuvé par le gouvernement...


le décret, et cetera,




... le tout conformément à l'article 165 de la loi, et à la lumière des réalités financières et comptables de l'entreprise, il est permis de conclure que les consommateurs ne paieront pas les taux qui excèdent les coûts de capital et




d'exploitation de l'entreprise, ceux requis pour le maintien de son intégrité financière et pour le développement de ses équipements si nécessaire.


Pouvez-vous juste élaborer un petit peu sur cette phrase  à la lumière des réalités financières et comptables de l'entreprise , à quoi vous faites référence dans cette phrase?



Me F. JEAN MOREL :



En fait, j'ai écrit, ou réécrit, ou reformulé ce paragraphe après avoir pris connaissance du dernier rapport annuel de l'entreprise, lequel est public maintenant ─ je suis sous l'impression que des copies ont été fournies à la Régie, j'en ai, j'aurais possiblement accès à une copie ce matin mais je n'en ai pas apporté, ne l'ayant pas autrement allégué dans ma plaidoirie, je n'en ai pas apporté ─ où, à la lumière des chiffres qui y sont indiqués, le rendement sur l'avoir de l'actionnaire pour l'année quatre-vingt-dix-huit (98) se situe à cinq virgule deux pour cent (5,2 %), en fait, de l'entreprise globale.



Encore là, je n'ai pas les chiffres devant moi mais si on fait juste, mais cinq virgule deux (5,2 %), ça, je suis sûr que c'est indiqué comme tel, si un



certain calcul est fait pour ne prendre que les activités de distribution d'électricité, d'exclure les activités, certaines autres activités, on arrive à cinq virgule sept (5,7 %). En fait, avec un tel rendement, au départ, il m'était assez facile de rédiger le paragraphe 32 tel que je l'ai fait, c'est essentiellement sur la base des données financières qui apparaissent au dernier rapport annuel.



M. ANTHONY FRAYNE :



D'accord. Donc, je peux conclure que vous ne parlez pas du tout des prévisions de l'entreprise, seulement de ses données historiques, par cette phrase?



Me F. JEAN MOREL :



Effectivement.



M. ANTHONY FRAYNE :



Merci. Troisième question, dans la requête, on parle de la méthode d'amortissement à appliquer par Hydro-Québec, est-ce que vous pouvez juste nous dire, est-ce que, effectivement, comme dit dans le plan stratégique, la nouvelle méthode d'amortissement est actuellement appliquée par Hydro-Québec?



Me F. JEAN MOREL :



À ma connaissance, non, c'est toujours la même méthode. Toutes modifications, ou il serait de ma



compréhension que toutes modifications, telles qu'envisagées, seraient sujettes à l'approbation de la Régie, ou il serait de l'intention de l'entreprise de soumettre telles modifications à l'approbation de la Régie.



M. ANTHONY FRAYNE :



Merci beaucoup, Maître Morel, ça conclut mes questions.



Me F. JEAN MOREL :



Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, merci beaucoup, Maître Morel.



Me F. JEAN MOREL :



Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Je crois qu'il serait peut-être opportun d'ajourner jusque vers une heure trente (1 h 30) avant de débuter avec maître Sarault. Est-ce que vous prévoyez pour, j'imagine, la Régie n'a pas prévu de temps plus que pour cette journée-ci pour cette requête alors j'avais omis ce matin un peu de m'informer à l'avance mais là, je vois que c'est peut-être dangereusement le temps de le faire si on veut arriver et compléter



notre journée de travail conformément au plan initial.



Alors de ce côté-là, Maître Sarault, vous prévoyez combien de temps, puisque maintenant, vous avez aussi deux autres collègues qui vont certainement requérir du temps?



Me GUY SARAULT :



Écoutez, je me sens un petit peu comme devant la Cour d'appel parce que j'ai déposé une argumentation relativement détaillée le sept (7) avril dernier qui est venue compléter des lettres antérieures, j'ai déposé des autorités, alors je vais me contenter d'insister sur les points que je considère cruciaux, qui sont importants, et aussi commenter certaines des affirmations qui ont été faites par mon confrère ce matin, tant pendant sa plaidoirie principale qu'en réponse aux questions de la Régie.



Alors je dirais qu'entre une heure, une heure et demie, maximum, on devrait...



LA PRÉSIDENTE :



Mais vous devez compter que vous allez avoir des questions aussi de la Régie...



Me GUY SARAULT :



Absolument.



LA PRÉSIDENTE :



... qui vont peut-être être là-dessus, un certain nombre de questions, alors est-ce que vous prévoyez que vous ne dépasserez pas beaucoup peut-être une heure, une heure quinze?



Me GUY SARAULT :



Disons, une heure trente en tout et partout, je présume, si les questions de la Régie sont à peu près de l'envergure de celles qui ont été posées à maître Morel, j'ai compté à peu près quinze minutes, alors ça va.



LA PRÉSIDENTE :



Et, après ça, du côté de maître Tourigny et de maître Brunelle, j'imagine que, comme il s'agit d'arguments additionnels à ceux de maître Sarault, qui est, comment dire, le protagoniste de cette demande, alors à ce moment-là, vous prévoyez combien de temps tous les deux dans le moment?



Me PIERRE TOURIGNY :



Peut-être qu'il me soit permis de ne pas me rendre au micro?



LA PRÉSIDENTE :



Oui, oui, bien sûr.



Me PIERRE TOURIGNY :



Quant à moi, j'ai l'impression que dans une demi-heure, j'ai le temps de vous donner le résumé de ma pensée, en masse. Et si vous avez des questions, je ne sais pas si vous en aurez pour moi, peut-être pas, ça peut prendre un autre cinq, dix minutes, pas plus.



Me MARTIN BRUNELLE :



Ça ne devrait pas dépasser ça de beaucoup non plus.



LA PRÉSIDENTE :



Et j'imagine que, de votre côté, vous, Maître Morel, pour votre réplique, d'habitude qui est censée être courte?



Me F. JEAN MOREL :



Oui, et qui généralement l'est aussi. En fait, ayant eu, comme je l'ai indiqué au début, l'opportunité de...



LA PRÉSIDENTE :



C'est ça.



Me F. JEAN MOREL :



... lire, avec grand intérêt, ce que maître Sarault a



déposé le sept (7). Il y a bien des choses qui ont déjà été traitées, ça fait que ça dépendra de l'élément surprise. Et je m'efforcerai d'être bref.



LA PRÉSIDENTE :



Parfait. Alors je compte, à ce moment-là, que ça ne devrait pas dépasser une quinzaine de minutes, j'imagine. Bon alors, à ce moment-là, ajournement à une heure trente (1 h 30). Merci bien.



AJOURNEMENT


__________________

(13 h 30)



Me GUY SARAULT :



Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs, alors comme je l'ai dit à la clôture de l'audience de ce matin, nous avons préparé une argumentation écrite fort détaillée, qui a consolidé les arguments qu'on retrouvait déjà dans la requête et dans ma lettre du deux (2) février, alors, je n'ai pas l'intention de vous répéter ici tout ce qui est là-dedans, mais j'ai l'intention cependant d'insister sur des points que je considère très importants pour les fins de l'appréciation et du bien-fondé des objections préliminaires présentées par Hydro-Québec.



Avant d'entrer dans le vif du sujet, je voudrais glisser un mot sur les conclusions de la requête R-3418-98.



Évidemment, c'est moi qui l'ai rédigée sous la gouverne et l'autorité de mes clients, mais il n'en demeure pas moins qu'il y a un certain processus intellectuel que nous avons suivi là-dedans, qui vaut peut-être la peine d'être expliqué.



Évidemment, il est de tradition à la Régie de l'énergie - et ça a été le cas pour Gaz Métro - que les causes tarifaires sont présentées par les distributeurs. 



Je n'ai jamais vécu, personnellement, une cause tarifaire de Gaz Métropolitain qui était présentée par quelqu'un d'autre que Gaz Métropolitain, puis il y a une raison bien simple pour ça, c'est que c'est la compagnie qui est en possession des informations comptables et financières qui sont nécessaires aux fins de la détermination de ses tarifs, et j'y reviendrai un peu. Monsieur Dupont a posé une question ce matin à mon confrère sur le processus et les étapes, caractéristiques d'une cause tarifaire, j'en ai vécu plusieurs avec Gaz Métro, et je pourrai vous donner ma perception de comment cette expérience peut se transposer dans le domaine de l'électricité.



Mais n'ayant pas, pour l'instant, l'information d'Hydro-Québec autre que ses rapports annuels, autre que des propositions tarifaires antérieures, autre que son plan stratégique, et caetera, bref l'information disponible au grand public, l'avenue qui nous est parue la plus cohérente et qui était permise de par le texte de l'article 48, c'était de se prévaloir de la dernière phrase de l'article 48, qui nous dit que :




Dans le cadre d'une demande tarifaire, la Régie peut notamment demander à Hydro-Québec ou à un distributeur de lui soumettre une proposition en modification.


Et ça, évidemment, cette phrase-là s'adresse nécessairement aux cas où la demande est présentée par quelqu'un d'autre que le distributeur lui-même, parce que si c'est présenté par le distributeur, évidemment, on n'a pas besoin d'avoir recours à ce genre de demande.



Alors, je pense - et je soumets respectueusement - que c'est lorsqu'une demande tarifaire est présentée par soit la Régie elle-même, soit par une personne intéressée comme un groupe de clients que je représente, que la Régie peut, pour nous faciliter la tâche, compte tenu que l'information est en



possession du distributeur, lui demander de présenter une proposition en bonne et due forme, d'où la première conclusion et conclusion principale que nous avons présentée dans notre requête.



La conclusion subsidiaire, on s'est dit, un peu fort de l'expérience qu'on a vécue jusqu'à aujourd'hui avec Hydro-Québec : il est bien possible qu'ils refusent ou fassent défaut de présenter une proposition tarifaire de leur propre chef.



Alors, ce qu'on va faire, nous, on va, de par les informations publiques à notre disposition, celles que j'ai énumérées tout à l'heure, certainement... et à la lumière des prévisions du plan stratégique d'Hydro-Québec, donc à la lumière des informations émanant de la société d'État, on va démontrer, du moins prima facie, qu'il y a place à doute quant au caractère juste et raisonnable des tarifs, même s'ils demeurent gelés, pendant la période du plan stratégi-que d'Hydro-Québec.



C'est une conclusion subsidiaire, c'est une conclu-sion, évidemment, qu'on pourra, nous, élaborer en cours d'audience. Si on nous donne droit d'aller de l'avant avec notre requête, compte tenu que les informations dont j'ai besoin sont en possession d'Hydro-Québec, je ferai, comme on fait souvent dans



des cas au civil, je fera ma preuve avec la documentation de la partie adverse et vous pouvez facilement concevoir que l'autorisation d'aller de l'avant avec notre requête serait suivie par la signification à Hydro-Québec d'un subpoena duces tecum demandant la production au dossier de la Régie des informations que nous considérons comme nécessaires pour bâtir un dossier tarifaire en bonne et due forme, reflétant le coût de service d'Hydro-Québec pour les prochaines années.



Alors, lorsqu'on me dit que notre demande n'est pas faite en vertu de l'article 48 de la loi, je m'interroge sérieusement parce que nous nous sommes précisément, comme je l'ai dit tout à l'heure, inspirés du texte de l'article 48 pour concevoir notre conclusion principale et aussi pour nous rabattre sur notre conclusion subsidiaire.



Quand la question a été posée par madame la présidente à maître Morel ce matin :  Est-ce que vous considérez qu'il s'agit d'une demande en vertu de l'article 48?  la réponse que j'ai retenue c'est que c'était oui et non en même temps et on nous a suggéré, en fin de plaidoirie, que c'était une requête en révision d'un gel tarifaire.



Je soumettrai respectueusement que de réviser ou



modifier un gel, bien c'est une modification de tarifs, ça, et c'est ça que nous demandons.



Maître Morel a aussi tenté de jeter un doute sur notre démarche en disant : bien, on veut remplacer un gel par un autre gel à un niveau moins élevé. 



Je répliquerai à ceci qu'il n'y a rien, qu'il n'y a absolument rien dans la Loi sur la Régie de l'énergie qui dicte qu'une cause tarifaire doit être pour une seule année témoin. 



J'ai d'ailleurs vécu, dans le cas de Gaz Métro, des causes tarifaires sur des années témoins de vingt-quatre (24) mois et la raison étant bien simple : si le distributeur, après avoir jugé de ses prévisions de vente, ses prévisions de revenus et de dépenses à la lumière de ses tarifs actuels, en arrive à la conclusion que ses tarifs actuels sont amplement suffisants pour lui permettre de rencontrer un rendement raisonnable, pourrait tout simplement s'abstenir de présenter un dossier tarifaire et de continuer avec ses tarifs, et c'est ce qu'Hydro-Québec propose de faire pour les prochaines années.



Mais s'il propose de faire ça - puis c'est comme ça que la puce nous est venue à l'oreille - une entreprise qui propose un gel de ses revenus, c'est



parce qu'ils sont relativement confiants qu'ils ne seront pas dans le trou au bout de trois ans, et c'est là qu'on s'est mis à analyser leurs chiffres à partir de l'information publique qui était disponi-ble.



Mais il n'y a rien dans la loi qui nous impose de limiter une demande tarifaire à un an, bien que c'est la coutume de le faire dans l'industrie gazière et si effectivement il était obligatoire pour les distributeurs de présenter une cause tarifaire à chaque année, comme cela a été la coutume, bien à ce moment-là, on pourrait biffer les mots  sur demande d'une personne intéressée ou de sa propre initiative  de l'article 48, parce qu'on saurait d'avance qu'à chaque année, le distributeur présente une cause tarifaire.



Alors, ces mots-là perdent leur raison d'être si le législateur n'a pas lui-même envisagé la possibilité que le distributeur, que ce soit Hydro-Québec ou un distributeur de gaz, s'abstienne, pour des raisons qui sont les siennes, de déposer une cause tarifaire annuelle, même si cela est la coutume.



Alors ça, c'était pour un peu situer les remarques, là, de maître Morel quant au sens de la démarche que nous avons suivie dans l'élaboration de notre



requête.



J'en arrive maintenant au vif du sujet. Le premier item que j'aborde, à la page 2 de notre argumenta-tion, est celui de l'encadrement législatif et la juridiction des régies.



J'ai reproduit in extenso dans notre argumentation les paragraphes 13 et suivants à 21 de notre requête, dans lesquels nous alléguons expressément les décrets, les dispositions législatives, et caetera, qui font en sorte que depuis le deux (2) mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), la Régie a juridiction exclusive, juridiction exclusive en remplacement du gouvernement qui l'avait précédemment en vertu de la Loi sur Hydro-Québec, mais que depuis cette date-là, la Régie a juridiction exclusive pour changer, modifier les tarifs d'Hydro-Québec et cette juridiction est non contestée, je n'ai rien entendu de la plaidoirie de maître Morel, je n'ai rien lu dans ses documents, qui remet en question la conclusion à laquelle nous en arrivons à l'effet que depuis le deux (2) mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), le gouvernement a perdu son autorité sur les tarifs d'Hydro-Québec et qu'il a été remplacé par la Régie.



Je n'ai pas entendu d'argument non plus à l'effet que



la Régie aurait également le pouvoir de modifier des décrets passés qui ont été approuvés par le gouvernement en matière de tarification.



Ce qui m'amène à ouvrir une parenthèse sur l'interprétation de l'article 313 du règlement approuvé dans le décret 555-98, alors interprétation suggérée par maître Morel.



Alors, cet article 313, que je reproduis dans le haut de la page 4 de mon argumentation, se lit comme suit et je cite :




Entrée en vigueur. Le présent règlement entre en vigueur le 1er mai 1998. Les tarifs et les conditions qui y sont prévus s'appliquent à l'électricité consommé et aux services fournis à compter de cette date pour les années 1998, 1999, 2000 et 2001 et par la suite jusqu'à ce qu'il soit modifié ou remplacé.


Ça, c'est un décret qui est adopté par le gouverne-ment à partir d'un portrait X qui existe à la date de son adoption. C'est un règlement qui est adopté, et si vous allez à l'onglet 8 de mes autorités, on le mentionne spécifiquement dans les attendus, il est adopté en vertu de l'article 22.0.1 de la Loi sur



Hydro-Québec.



Or, cet article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec a été remplacé par l'article 123 de la Loi sur la Régie de l'énergie qui est en vigueur depuis le deux (2) mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) et cet article 22.0.1 prévoit désormais que les tarifs et les conditions auxquels l'énergie est fournis, sont fixés non pas par le gouvernement, comme c'était autrefois, mais par la Régie.



Et le législateur a pris la peine d'ajouter, à l'article 164, et je cite :




Les règlements et les contrats pris en vertus de l'article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec...



Et je vous soumets que c'est le cas du règlement approuvé dans le décret 555-98, il a été expressément adopté en vertu de cette disposition de la Loi sur Hydro-Québec. 



Alors, ces règlements-là, qui ont été adoptés avant l'entrée en vigueur de l'article 123, c'est le cas également, il a été adopté avant le deux (2) mai, conservent leur effet jusqu'à leur abrogation, leur modification ou leur remplacement par règlement,



contrat, décision ou ordonnance prise en vertu de la présente loi, donc ordonnance de la Régie.



Donc, quand on nous dit, à l'article 313, bien il faut lire les mots par la suite, bien les mots par la suite sont dans une disposition que la Régie peut abroger, modifier ou remplacer, et c'est bien normal, c'est parce que quand le décret a été adopté au printemps mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), il y avait un portrait financier X, il y avait un plan stratégique, les circonstances peuvent changer et on peut concevoir que Hydro-Québec elle-même aurait pu se représenter à la Régie en l'an deux mille (2000), dire : écoutez, les circonstances financières ou l'environnement que nous avions prévu au moment de la rédaction du plan stratégique, ça ne vaut plus.



Il y a un décret qui est là, il est là, mais vous avez le pouvoir de le faire sauter le décret, si vous pensez que les circonstances financières de l'entre-prise sont telles que ça justifie une modification des tarifs d'Hydro-Québec à la hausse comme à la baisse.



Alors, on ne dit pas que les tarifs d'Hydro-Québec qui ont été approuvés dans ce règlement sont illégaux, on ne dit pas ça. On ne dit pas non plus



qu'ils ne demeureront pas jusqu'en deux mille deux (2002), ils vont demeurer jusqu'en deux mille deux (2002), à moins, évidemment, que la Régie exerce son pouvoir en vertu de l'article 164 de la loi de faire sauter ce décret-là et de les modifier, les tarifs, si elle le juge à propos de le faire.



Et nous croyons que notre requête, justement, a, sur la base des données financières du plan stratégique, des données financières qu'on retrouve dans les rapports annuels, et caetera, a suffisamment de matière pour donner ouverture à un examen approfondi des coûts d'Hydro-Québec, pour se demander si effectivement, les tarifs qui sont gelés jusqu'en deux mille deux (2002) seront tout aussi raisonnables qu'on prétend qu'ils le sont, à la lumière des vrais coûts d'Hydro-Québec.



Alors, c'est ça notre démarche. Et j'insiste sur le fait - et je pense que c'est fondamental, pour conclure sur la question de juridiction - que nulle part dans l'argumentation écrite et verbale de mon confrère, peut-on retrouver une seule suggestion à l'effet que la Régie n'a pas cette juridiction depuis le deux (2) mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).



Ce qui m'amène à mon point B, à compter de la page 5



et suivantes de mon argumentation. 



Alors, on voit que la Régie a une juridiction exclusive et on a des articles dans la loi qui nous disent comment et dans quelles circonstances s'exerce cette juridiction. Le premier de ces articles-là en matière tarifaire, c'est évidemment l'article 48 qui se lit comme suit, à la page 6, et je cite :




Sur demande d'une personne intéressée ou de sa propre initiative, la Régie fixe ou modifie...


Pas  la Régie peut fixer  ou  peut modifier , la Régie fixe ou modifie. Pas  la Régie peut si elle le juge opportun  ou  peut si elle le juge dans l'intérêt public  ou  peut si ça lui tente fixer ou modifier , on dit  fixe et modifie . Langage simple, clair et impératif. On fait une demande et ça, comme on dit en anglais  triggers , un mécanisme obligatoire de fixation ou de modification de tarifs.



Article 25, autre disposition pertinente, à notre avis :




La régie doit tenir une audience publique...


Donc, obligation. Pas  peut , doit tenir une audience publique.




... lorsqu'elle procède à l'étude d'une demande faite en vertu des articles 48 et d'autres articles.


Je vous ai expliqué tout à l'heure les raisons qui, selon nous, militent en faveur de l'interprétation à l'effet que notre demande est bel et bien formulée en vertu de l'article 48 de la loi, c'est son titre, c'est une conclusion qui est tirée du texte même de l'article 48, à défaut d'avoir les informations dont on a besoin pour faire bâtir un dossier tarifaire.



Alors, l'article 25 ne nous laisse guère d'alternati-ve dans les circonstances, il nous dit on doit tenir une audience publique et l'objet de l'audience publique, ce n'est pas n'importe quoi, c'est la demande faite en vertu des articles 48, donc, c'est la demande dont les conclusions sont relatées aux pages 21 et 22 de notre requête R-3418-98. C'est ça l'objet de l'audience publique visé par l'article 25.



Respectueusement, je ne vois pas de langage, ni dans l'article 48, ni dans l'article 25, qui donne ouverture à autre chose que ça.

(13 h 45)



Alors, ça a l'air, évidemment, mon confrère a qualifié ça peut-être de langage intempestif mais il faut employer les mots nécessaires lorsqu'on veut conférer un message et c'est ce qui nous a amenés à conclure que, hélas peut-être mais c'est la vie, c'est comme ça, la Régie, à notre avis, ne bénéficie d'aucune discrétion  whatsoever  et a une obligation absolue de tenir une audience publique lorsqu'elle est saisie d'une demande tarifaire, et l'objet de cette audience publique, c'est la demande tarifaire telle que présentée, dans le cadre évidemment de l'article 48 de la loi.



Alors, ce qui m'amène à l'étude des motifs qui sont avancés par maître Morel non pas pour contester la juridiction de la Régie mais pour justifier le report, dans le temps, à une période déterminée, de l'exercice d'une discrétion, de l'exercice pas d'une discrétion, excusez-moi, quel lapsus, parce que ce n'est pas ça, moi, que je dis, de l'exercice d'une juridiction qu'il ne conteste pas.



Alors ça m'amène à l'item C.1 de notre argumentation. Premier motif, ils disent :  Écoutez, vous ne pouvez pas vous prononcer sur une requête tarifaire parce que le gouvernement n'a pas encore déterminé, n'a pas encore rendu sa décision suite à l'Avis A-98-01 qui lui a été transmis le onze (11) août quatre-vingt



dix-huit (98) dans le dossier du tarif de fourniture.  



Je vous invite à relire la loi, sous toutes ses coutures, les règlements, et cetera, vous ne trouverez aucune disposition imposant au gouvernement du Québec un délai quelconque pour transmettre sa décision à la Régie en vertu de l'Avis A-98-01. Le gouvernement pourrait, à la limite, ignorer l'avis de la Régie, complètement,  forever . Ce n'est pas un scénario qui est à discarter : on a reçu l'avis puis ça ne nous intéresse pas, cette affaire-là, puis on n'en parle pas, puis on ne fait rien. Il n'y a rien dans la loi qui oblige le gouvernement à se prononcer. Il n'y a rien qui lui donne un délai pour le faire non plus.



Alors dans l'intérim, qu'est-ce qu'on fait? Ça fait déjà huit mois que l'avis a été envoyé au gouvernement, les journaux, à pleines pages, disent que ça tergiverse, il y a des rumeurs de toutes natures, on en parlera un petit peu tout à l'heure, mais dans l'intérim, qu'est-ce qu'on fait? Si on veut modifier les tarifs d'Hydro-Québec, si Hydro-Québec elle-même veut faire modifier ses tarifs parce qu'il y a une catastrophe, quelque chose comme ça, à qui elle va s'adresser?



Au gouvernement? Il n'a plus juridiction depuis le deux (2) mai. Il n'y a pas d'autre choix, c'est à la Régie qu'il faut s'adresser; sinon, il y a ce que j'appelle, dans notre argumentation, une situation de vide juridique. Et je ne pense pas que les principes d'interprétation des lois les plus élémentaires, que ce soit Driedger ou Pierre-André Côté ou Black's Law Dictionary, enseignent que l'on doit interpréter et appliquer une loi comme si elle n'avait aucun effet. Je pense qu'il faut toujours interpréter une loi d'une manière favorable à ce qu'elle produise un effet juridique. Une loi sans effet, c'est absurde.



Il ne faut pas oublier une chose, selon moi, qui est fondamentale, quand le gouvernement a adopté le décret 326-98 décrétant l'entrée en vigueur des dispositions relatives à la tarification de l'électricité, quand le gouvernement a décrété l'entrée en vigueur de l'article 123 que je vous ai lu tout à l'heure, quand le gouvernement a décrété l'entrée en vigueur de l'article 164, on était en pleine audience sur le tarif de fourniture. Le gouvernement savait pertinemment qu'en décrétant l'entrée en vigueur de ces dispositions-là, il perdait sa juridiction sur les tarifs d'Hydro-Québec et la donnait à la Régie, avec pouvoir de remplacer les décrets passés.



Le gouvernement sait ce qu'il fait et s'il avait été son désir qu'on ne touche pas aux tarifs d'Hydro-Québec pendant la période du gel tarifaire, tout ce qu'il avait à faire, c'était de retarder l'entrée en vigueur de ces dispositions-là, il aurait pu le faire. Il ne l'a pas fait. Il a manifesté sa volonté. Il a voulu qu'à compter du deux (2) mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) qu'il soit possible de changer le passé, de changer les décrets passés au sujet des tarifs d'Hydro-Québec via l'autorité de la Régie.



Alors la loi est en vigueur, l'article 123 est en vigueur, l'article 164 est en vigueur, les articles 48 et suivants sont en vigueur à l'égard d'Hydro-Québec depuis le deux (2) mai quatre-vingt-dix-huit (98), alors ce que je réponds à ça, même si on n'a pas reçu la réponse du gouvernement, c'est ce que nous disent les auteurs Pierre Issalys et Denis Lemieux, vous les retrouverez à l'onglet 9 de mes autorités, et c'est la citation à la page 9 de notre argumentation :




Si l'autorité administrative estime qu'elle ne devrait pas avoir le pouvoir qui lui a été conféré, la seule possibilité offerte est d'obtenir la modification de la loi. Aussi longtemps que celle-ci n'est pas




modifiée, on doit respecter la volonté du législateur.


Or, la volonté du législateur, ici, elle a été manifestée par l'adoption du décret 326-98 décrétant l'entrée en vigueur de ces dispositions-là de la Loi sur la Régie de l'énergie.



D'ailleurs, la situation dans laquelle on se retrouve est fort incongrue si on suit le raisonnement de maître Morel. Je vais vous faire une analogie qui va vous paraître peut-être un peu cocasse, vous avez entendu parler que Guy Chevrette, qui est maintenant ministre des Transports, a suggéré que ça serait peut-être une bonne idée qu'il devienne désormais légal, donc non interdit, de faire des virages à droite sur les feux rouges.



Il en a été question, peut-être qu'on devrait faire comme dans les autres provinces ou aux États-Unis où c'est légal de tourner à droite sur un feu rouge. Est-ce que c'est à dire que les policiers municipaux puis la Sûreté du Québec devraient arrêter de donner des contraventions parce qu'on remet ça en question, que quelqu'un qui tourne à droite sur une lumière rouge, dans l'attente d'une décision ou une politique gouvernementale, on ne donne plus de tickets?



Je pense que de poser la question, c'est y répondre : tant que ce n'est pas amendé, changé, et que la loi est en vigueur qui nous dit qu'il est interdit de virer à droite sur un feu rouge, tant que ce n'est pas remis, même si c'est remis en question, c'est bien de valeur, dura lex but sed lex, elle est comme ça. Et je pense qu'on peut appliquer le même raisonnement à l'égard de la Loi sur la Régie de l'énergie.



Ceci m'amène au deuxième argument qui est soulevé par maître Morel, qui est celui du traitement prioritaire des dossiers relatifs aux tarifs de transport. Il y a deux dossiers qui ont été ouverts relativement aux tarifs de transport, il y a d'abord la requête R‑3401-98, qui a été déposée le deux (2) mai quatre-vingt-dix-huit (98), et la requête R-3405-98 sur les principes réglementaires qui seraient applicables à la question des transports, pas à d'autre chose. La Régie a été claire là-dessus dans ses décisions procédurales.



D'entrée de jeu, on nous dit que c'est la Régie qui a choisi d'agir comme ça. Un instant! L'initiateur des requêtes ici, c'est Hydro-Québec. Elles n'ont pas été déposées par la Régie, ces requêtes-là. L'initiateur qui demande ici, lui, l'approbation de tarifs de transit, maître Morel nous l'a dit ce matin, et comme



je vous le dis dans notre plaidoirie, les tarifs de transit pour les usagers du Québec, on repassera.



Vous étiez le Banc qui a siégé sur le tarif de fourniture et je pense qu'il a été clair pour tout le monde que les tarifs des usagers du Québec, ceux que je représente, les usagers résidentiels, ça va continuer à être des tarifs intégrés, ça va être des tarifs pour la production, le transport et la distribution. Alors quand même qu'ils adopteraient des tarifs de transit pour des gens qui expédient leur électricité à travers le Québec,  wheel in ,  wheel within ,  wheel out , et cetera, les factures des usagers du Québec ne changeront pas.



Et ça, c'était clair non seulement de la preuve présentée par Hydro-Québec dans le dossier du tarif de fourniture, j'espère que c'est également clair de l'avis de la Régie, la Régie en a pris acte et je vous donne la citation à la page 10 de notre argumentation.



Alors je pense que ni cette cause sur les tarifs de transport, qui est d'un intérêt fort douteux pour les usagers du marché de détail au Québec, ni la requête R-3405, qui est une cause de principes applicables aux tarifs de transport seulement n'auraient pour effet de changer quoi que ce soit à la juridiction



claire, nette et précise dont bénéficie la Régie en matière de tarification.



Et soit dit en passant, je ne sais pas si j'ai donné la citation dans mon argumentation écrite, je me souviens qu'en quelque part dans l'avis A-98-01, la Régie a bien dit que les tarifs d'Hydro-Québec étaient sur une base intégrée, que c'était son interprétation de la loi que... page 43 de l'avis, où commentant l'impact de la proposition d'Hydro-Québec sur la législation, la Régie a dit, et je cite :




Le législateur, reflétant ainsi le consensus...


parce que ça faisait suite à la table de consultation et tout ça, l'adoption de la Loi sur la Régie de l'énergie,




... a instauré un mode de réglementation basé sur les coûts...


 basé sur les coûts , c'est ce que nous prétendons en vertu de l'article 51 de la loi,




... sans distinguer le secteur énergétique ni les secteurs d'activités au sein de l'industrie électrique.


Moi, j'ai compris de cette phrase-là que la Régie comprenait que la loi, telle qu'elle est rédigée et telle qu'elle est en vigueur depuis le deux (2) mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), prévoit un mode de réglementation des tarifs d'électricité basé sur les coûts et prévoit des tarifs intégrés pour les usagers du Québec.



Alors notre requête vient tout simplement s'inscrire dans cet exercice-là et ce qui sera fait dans la cause des tarifs de transport, ce qui sera fait dans la cause des principes généraux applicables aux tarifs de transport, selon nous, n'est d'aucune conséquence à l'égard de la juridiction fondamentale et essentielle qui incombe à la Régie en vertu des articles 48 et suivants de la Loi pour la fixation des tarifs intégrés d'électricité pour les usagers du Québec.



J'en arrive aux décisions D-98-88, D-99-34, D-99-40, c'est vrai que la Régie a dit là-dedans qu'elle devait attendre les orientations que le gouvernement du Québec retiendra. Je vous dirai, avec respect, que la question de l'impact de l'avis, de la décision à rendre par le gouvernement sur l'avis A-98-01, ça n'a pas été plaidé dans la cause R-34-05-98. Moi, je ne me souviens pas de l'avoir plaidée puis je ne me souviens pas d'avoir entendu quelqu'un plaider qu'on



ne pouvait pas toucher à ça tant que le gouvernement n'aurait pas rendu son avis.



En tout cas, sauf erreur de ma part, ça se peut que je sois dans les patates, il n'en demeure pas moins que si tel est le cas, je ne vais pas plus que de dire que selon nous, c'est un obiter dictum en ce sens qu'il n'était pas nécessaire, dans le cadre de décisions procédurales, selon nous, pour la Régie d'apporter cette précision-là pour juger de certaines questions procédurales dans le dossier des principes réglementaires.



Puis encore une fois, même si c'était le cas, je vous dirai respectueusement que ni l'ouverture du dossier 34-05 ni les décisions procédurales ou autres, 98-88, 99-34 et 99-40 ne peuvent légalement changer le texte clair, amender une loi qui est en vigueur depuis le deux (2) mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).



Ce qui m'amène à la décision interlocutoire 99-20 sur la recevabilité de la requête R-34-16-98 sur la surveillance des réservoirs d'Hydro-Québec. Encore une fois, je n'étais pas partie, ni l'AQCIE ni l'AIFQ, à cette procédure devant la Régie de l'énergie; je ne sais pas ce qui a été plaidé, comment ça a été présenté ou pour quels motifs, je



vous dirai qu'en autant que je suis concerné, la non-transmission par le gouvernement de sa décision sur l'avis, la recommandation de la Régie dans le dossier du tarif de fourniture ne constitue pas un motif valable en droit, légalement, pour la Régie de refuser ou autrement faire défaut d'exercer une juridiction claire qui lui incombe en vertu de la Loi sur la Régie de l'énergie.



J'ajouterai ceci, qu'il ne faut pas perdre de vue, et vous étiez les régisseurs qui ont siégé sur le dossier du tarif de fourniture, il ne faut pas perdre de vue que si le gouvernement devait décider de passer outre à votre avis puis de donner suite à la recommandation d'Hydro-Québec, à la proposition d'Hydro-Québec, ce n'est pas juste un décret là que ça prend. On se souviendra qu'il y a des amendements, et des amendements majeurs, qui doivent être apportés à la Loi sur la Régie de l'énergie et votre décision en fait état.



Vous êtes même allés jusqu'à suggérer, dans cette décision-là, que les amendements en question auraient pour effet d'amputer, de façon significative, le mandat qui vous est confié par l'Assemblée nationale du Québec de surveiller les opérations de Hydro-Québec.



Alors dans ces circonstances-là, je vois mal comment, dans l'attente d'une modification hypothétique à une loi, on devrait, pendant une période aussi longue que celle couverte par le plan stratégique d'Hydro-Québec, se dispenser de l'appliquer purement et simplement.



Au-delà de notre désaccord de principe avec, désaccord que nous présentons avec tout respect que nous devons au Tribunal, je pense qu'il y a des distinctions qui s'imposent, et je les énumère à la page 12 de notre argumentation. La requête qui demandait la tenue d'une enquête relative aux réservoirs d'Hydro-Québec, c'est une requête qui demandait à la Régie d'exercer son pouvoir ─ pouvoir ─ de surveillance sur les activités d'Hydro-Québec.



Alors lorsqu'on demande à un tribunal administratif d'exercer certains pouvoirs qui comportent une certaine discrétion, on peut, à la limite, concevoir que le tribunal peut décider de suspendre l'exécution de cette discrétion, de ce pouvoir-là pour des considérations de la nature de celles que vous avez retenues dans cette décision-là. 



Ici, la situation est tout à fait différente. La loi, à l'article 48, ne donne pas ouverture à ce genre de discrétion-là à notre avis. L'article 25 oblige la



tenue d'une audience publique dont l'objet est la demande tarifaire. Je vois difficilement la marge de manoeuvre qui est laissée à la Régie, de par ces dispositions-là, pour prendre le genre de recul qui a été retenu à l'égard de la requête relative aux réservoirs.



J'ajouterai à ceci que, alors que la requête 3416-98 pouvait, à plusieurs égards, être interprétée comme soulevant plusieurs enjeux affectant directement la question production, nous, ce qu'on demande de faire à la Régie, c'est d'exercer sa juridiction la plus fondamentale de toutes, celle qui est la plus importante, celle pour laquelle elle a été créée, qui est de fixer et modifier les tarifs des distributeurs comme Hydro-Québec, comme Gaz Métropolitain et compagnie.



Et j'ajoute à ceci que si le gouvernement, comme nous le prétendons, a perdu son autorité sur les tarifs d'Hydro-Québec avec effet le deux (2) mai quatre-vingt-dix-huit (98), à qui allons-nous nous adresser si effectivement, comme nous le prétendons, les tarifs gelés d'Hydro-Québec sont déraisonnables eu égard à son coût de service?



Ce qui m'amène à l'item C.5 à la page 13, qui est celui de l'approche graduelle à la réglementation qui



est maintenant préconisée par Hydro-Québec et les conséquences d'inaction de la Régie. 



Écoutez, on peut être en désaccord ou en accord avec les données financières qu'on a mises dans notre requête mais je vous soumettrai respectueusement qu'elles donnent une preuve prima facie qu'il y a peut-être un problème avec les tarifs actuels d'Hydro-Québec.



Si on a raison et si vous êtes d'accord, comme il a été dit dans l'avis A-98-01, que le législateur a voulu une réglementation des tarifs d'Hydro-Québec basée sur son coût de service, il est clair que si on a raison dans nos prétentions, et on va savoir si on a raison lorsqu'on va ouvrir les livres d'Hydro-Québec, mais si on a raison, comme on le prétend, l'inaction de la Régie pendant la période du gel tarifaire d'Hydro-Québec, ou prétendu gel tarifaire, risque de causer un joli préjudice aux usagers du Québec par rapport aux tarifs justes et raisonnables qu'ils devraient payer, basé sur le coût de service d'Hydro-Québec.



Et quand maître Morel vient nous dire :  Écoutez, les tarifs sont justes et raisonnables parce qu'ils ont été adoptés par décret , c'est un décret qui a été adopté sur la base d'un plan stratégique sur un



environnement financier puis on nous dit déjà que le plan stratégique est en voie d'être révisé. Puis on nous dit aussi qu'ils sont justes et raisonnables basé sur des données historiques, mais qu'est-ce qui nous dit qu'en mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), à la fin de l'année, en l'an deux mille (2000), ils vont être encore raisonnables?



Il peut se produire toutes sortes de choses, taux de change, taux d'intérêt, hydraulicité, prix de l'aluminium, tatati, tatata, vous voyez tous les risques qui sont énoncés dans le plan stratégique qui peuvent changer et faire en sorte qu'un tarif qui était peut-être raisonnable en mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) ne le sera plus en l'an deux mille (2000).



Alors si c'est vrai, si c'est le cas, qu'il n'est plus raisonnable, ce tarif, à qui, bon dieu, devons-nous nous adresser pour rectifier le tir? 

(14 h 5)



Et je vous soumets respectueusement que c'est la Régie. Il est vrai que la réglementation des tarifs d'une utilité publique, ça fait appel à l'application de toutes sortes de principes réglementaires ou comptables : base de tarification, allocation du coût de service, et caetera.



Il est vrai que nous-mêmes, dans le cadre du dossier 3405-98, on voulait faire en sorte que la Régie se penche sur l'ensemble des principes comptables et réglementaires qui devraient être applicables à la tarification d'Hydro-Québec, puis ça, ça prend du temps. Ça peut prendre beaucoup de temps! 



Je l'ai vécu avec l'expérience dans le domaine gazier, les principes comptables et réglementaires, applicables aux tarifs de Gaz Métro, sont en évolution constante, on les change d'année en année. Une année donnée on va se pencher sur un aspect, un autre année on va se pencher sur un autre aspect.



Dans le cas d'Hydro-Québec, il existe présentement un bagage de principes comptables et réglementaires qui ont été utilisés par le passé par la société d'État elle-même et par le gouvernement, pour fixer les tarifs d'Hydro-Québec.



Ce qu'on vous dit, nous, c'est que le fait que la Régie soit appelée à se pencher sur des principes comme l'année témoin projetée, et ci, et ça, ça ne veut pas dire que dans l'intérim, on ne peut plus réglementer les tarifs d'Hydro-Québec, on ne peut plus les fixer, que tant et aussi longtemps qu'on n'a pas mis la dernière couture sur le dernier principe, qu'il est impossible de réglementer les tarifs



d'Hydro-Québec.



Au contraire, on pense que la Régie peut se pencher et utiliser les méthodes actuelles, les données financières actuelles, pour se livrer à l'exercice et utiliser ces données-là tant qu'au fur et à mesure des années, elles n'auront pas été changées par les régies.



Par exemple on sait, comme question de fait, qu'en ce moment Hydro-Québec, tout comme d'ailleurs Régie - on le voit des propositions tarifaires antérieures - utilise la mécanique de l'année projetée pour fixer ses tarifs.



Tant que ça n'a pas été modifié par la Régie pour des raisons X, Y ou Z, on continue à utiliser ça. Et ça, ce n'est pas juste le gros bon sens qui le dit, ce n'est pas juste Guy Sarault qui le dit, c'est la disposition transitoire à l'article 164 de la loi, aussi, qui nous l'impose, où on nous dit :




Les règlements et les contrats pris en vertu de l'article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec avant l'entrée en vigueur de l'article 123...


Donc, avant l'entrée en vigueur de la juridiction de



la Régie.




... conservent leur effet jusqu'à leur abrogation, leur modification ou leur remplacement par un règlement, contrat, décision, ordonnance pris en vertu de la présente loi.


C'est donc à dire que toutes les méthodes, principes, bases de tarification, allocations du coût de service, tout ce qui a été fait par Hydro-Québec pour déterminer ses tarifs, incluant les tarifs eux-mêmes, restent tels quels, tant qu'on ne les aura pas modifiés d'une autre façon, selon le voeu de la Régie, puis c'est bien normal parce que ça prend du temps, faire ça.



Ce qui m'amène à dire que, effectivement, s'il est nécessaire d'avoir des principes réglementaires à la satisfaction de la Régie, après audiences publiques et contre-expertises, le fait qu'on n'ait pas adopté toute la panoplie de principes réglementaires ou comptables nécessaires à Hydro-Québec, ne constitue pas un motif valable, et juridiquement, pour ne pas réglementer du tout, et c'est ce que suggère mon confrère Morel quand il vous dit : bien, là, il faut prendre une approche graduelle.



Un instant, là, le  graduel , là, pendant ce temps-là les tarifs sont gelés peut-être à un niveau qui n'a pas de bon sens.



Vous remarquerez d'ailleurs que dans notre requête, nous avons pris la peine de préciser, au paragraphe 32, et je cite :




La méthodologie et la démarche qui ont été suivies par les requérantes, aux fins de calculer les réductions tarifaires découlant de la présente proposition, sont aussi essentiellement les mêmes, en y apportant les adaptations nécessaires pour refléter les prévisions du plan stratégique, que celles qui étaient suivies par Hydro-Québec pour ses propositions tarifaires antérieures.


Alors, ce qu'on vous dit essentiellement, on ne vous demande pas de réinventer la roue, on ne vous demande pas de créer des nouveaux principes ou quoi que ce soit, on vous dit essentiellement en utilisant les mêmes méthodes, le même processus comptable, le même processus de jugement de valeur que celui qui a été utilisé par la société d'État elle-même pour ses propres demandes tarifaires au gouvernement par le passé, en utilisant tout ça, il y a place à réduire



les tarifs.



Et sur cette question-là en particulier, j'aimerais ouvrir une parenthèse pour adresser la question que monsieur Dupont a posée à maître Morel quant aux étapes qui seraient requises pour que l'on puisse avoir des tarifs qui reflètent fidèlement le coût de service d'Hydro-Québec.



Je pense que ça découle de notre requête au niveau de la démarche intellectuelle, d'abord, selon nous, il faut faire une projection des volumes que Hydro-Québec prévoit livrer, pendant la période qui nous intéresse, ça peut être un an, ça peut être deux ans, nous, nous avons choisi la période du plan stratégique, et à partir de cette projection de volumes, on fait une projection de revenus.



Alors ici, nous, on explique aux paragraphes 37 à 39 inclusivement, comment nous avons procédé, à partir des données du plan stratégique et des données antérieures qui étaient publiques, à prévoir des revenus par catégorie tarifaire, en retenant comme étant pour réelles et avérées, les projections de vente par grands marchés que l'on retrouve dans le plan stratégique d'Hydro-Québec.



Une fois qu'on a des projections de revenus avec les



tarifs actuels qui sont en vigueur, qui sont gelés, on regarde le côté dépenses : dépenses d'exploi-tation, dépenses en immobilisation, base de tarification, et caetera, coût en capital, incluant, évidemment, le rendement sur l'avoir de l'action-naire.



Tout ceci peut être fait à partir des données actuelles d'Hydro-Québec. On peut, pour les fins de l'exercice, ne pas remettre en question la légitimité de la base de vérification, qui est implicite dans leurs tarifs.



On pourra un jour la contester, si jamais on se livre à un examen de la base de tarification, dans le cadre d'une cause générique ou d'une cause tarifaire, on pourra dire : bien, tel actif ou telle affaire, et caetera, sous réserve de la directive numéro 1 du gouvernement, là, dont je ne parlerai pas, bon, on pourrait se livrer à cet exercice-là, mais tant qu'on ne l'a pas fait, on peut très bien faire tout cet exercice-là sur la base des données actuelles, comme point de départ, quitte, au fur et à mesure des ans, à ce qu'elles soient changées pour refléter le jugement de valeur de la Régie.



Alors, une fois qu'on a fait nos projections de revenus puis nos projections de dépenses, les



projections de dépenses nous expliquons notre démarche au paragraphe 40 de notre requête, on est en mesure de déterminer si, à partir des tarifs actuels en vigueur et des projections de dépenses, on est dans une situation de surplus ou de déficience.



Si les tarifs actuels produisent plus que ce qui est requis pour rencontrer le coût de service, incluant le rendement, bien, normalement il devrait y avoir une réduction des tarifs.



Si les tarifs actuels ne sont pas suffisants pour rencontrer les dépenses plus le rendement, qu'il y a une déficience, à ce moment-là il y a lieu à une augmentation tarifaire et nous, après cette analyse-là, en sommes venus à la conclusion qu'il y a un surplus de dégagé, avec les tarifs actuels, par rapport aux projections raisonnables de dépenses d'exploitation et d'immobilisation, envisagées sur l'horizon du plan stratégique; et un des ajustements importants que nous suggérons, évidemment, c'est au niveau du taux de rendement.



Et le dernier exercice, et nous le faisons également, c'est de répartir l'augmentation tarifaire ou la réduction tarifaire entre les catégories d'usagers.



Or, vous allez le constater ici, que nous n'avons pas



remis en question l'allocation du coût de service d'Hydro-Québec. On a dit : toutes choses demeurant égales, à ce niveau-là, voici ce que ça procure comme résultat.



Alors, on n'a pas réinventé la roue, là, et je pense que si on va par voie de subpoena duces tecum chercher des informations chez Hydro-Québec, on peut très bien se livrer à l'exercice tarifaire sans remettre en question la panoplie de principes réglementaires et comptables qui peuvent être sous-jacents à une grille tarifaire.



On peut retenir, pour les fins de l'exercice, les normes, les principes et pratiques actuels de la société d'État.



Donc, pour répondre à la question de monsieur Dupont, combien de temps ça peut prendre, ce n'est pas bien bien long si on utilise les mêmes méthodes que celles qu'il y avait avant, c'est un exercice qui n'est pas très compliqué, d'ailleurs Hydro-Québec l'ont fait à chaque année ou à peu près par le passé, puis, comme je vous dis, on ne remet pas en question ces méthodes-là dans notre requête.



Alors, le six mois de maître Morel, on repassera!



Alors, en conclusion à tout ceci, ce que nous vous soumettons respectueusement, vous avez une loi qui vous donne des pouvoirs, une loi qui est en vigueur depuis le deux (2) mai quatre-vingt-dix-huit (98), vous êtes là, les ressources sont là, il y a un doute raisonnable sur le niveau actuel des tarifs d'Hydro-Québec, les dispositions de votre loi qui vous donnent le pouvoir de réglementer les tarifs d'Hydro-Québec vous imposent également des obligations, obligations que, selon nous, vous avez le devoir de respecter.



Et si, je pense, vous - pour des raisons semblables à celles qui ont été invoquées dans la décision 99-20 - faites défaut d'exercer cette juridiction, je pense que vous devenez presque complice des conséquences que vous avez vous-même dénoncées dans l'avis 98-01, vous hypothéquez, vous amputez le mandat qui vous a été confié par l'Assemblée nationale du Québec.



Vous savez, il y a des rumeurs dans les journaux à l'effet que le gouvernement, on ne le sait pas, s'apprêterait à émasculer la Régie de l'énergie; ce que je vous soumets, pour conclure là-dessus, s'il vous plaît, ne soyez pas complice de votre propre sabordage.



Alors, ça conclut mes propos et je suis



disponible, évidemment, pour répondre à vos questions.



LA PRÉSIDENTE :



Alors les questions de monsieur Dupont?



Me GUY SARAULT :



Oui, Monsieur Dupont?



QUESTIONS DE LA RÉGIE :



M. PIERRE DUPONT :



Pierre Dupont, pour les fins de l'enregistrement.



Oui, bonjour, Maître Sarault, j'aurai effectivement quelques questions à vous poser, la première en ce qui a trait aux conclusions de votre requête, j'aimerais y revenir aussi, toujours dans un contexte de prématurité et non pas sur le fond mais plutôt sur la forme.



Est-ce que vous voyez une différence fondamentale entre procéder sur la première conclusion ou sur la deuxième conclusion, la conclusion subsidiaire que vous recherchez ou que vos clients recherchent, est-ce que vous voyez une différence fondamentale en termes d'étapes réglementaires, en termes de processus réglementaire?



Me GUY SARAULT :



Bien, je pense que l'étape, la conclusion principale serait beaucoup plus facile, c'est notre préférence. Si vous ordonnez à Hydro-Québec de déposer un dossier tarifaire, ils l'ont, l'information, ils savent comment bâtir ça, une cause tarifaire, ils l'ont fait par le passé au gouvernement, il s'agit essentielle-ment de produire le genre de données auxquelles je faisais référence tout à l'heure :  Donnez-nous vos projections de ventes, donnez-nous vos projections de revenus par tarif, donnez-nous vos projections de dépenses d'exploitation, donnez-nous vos projections de dépenses d'immobilisation, faites-nous une preuve du rendement raisonnable auquel vous devriez avoir droit sur l'avoir aux actionnaires, sur quelle période le voulez-vous  et ainsi de suite. 



Ils l'ont déjà fait, l'exercice, par le passé, qu'ils mettent les, qu'ils ouvrent les livres, qu'ils les mettent sur la table. Et ça, c'est notre préférence.



La conclusion subsidiaire, je pense que madame Lambert va le comprendre, avec sa formation juridique, c'est une conclusion à laquelle on se rabat en cas de non-succès, si vous voulez, de notre conclusion principale.



Mais je pense que l'information stratégique,



névralgique dont on a besoin pour comprendre les tarifs d'Hydro-Québec pour comprendre son coût de service sont en possession de la société d'état. Ce qu'on dit, nous autres :  Ouvrez vos livres puis présentez-les à la Régie puis on va le savoir si effectivement, vous êtes si maltraités que ça au niveau du rendement puis, et cetera, on va se pencher là-dessus.  



On est prêt à vivre, on est prêt à prendre le risque de nos demandes. Si effectivement, comme on nous le dit, qu'ils ne font pas une cent puis ils font seulement cinq pour cent (5 %), bien, on vivra avec ça. 



Alors, notre préférence, c'est définitivement la conclusion numéro 1, la loi le permet, la Régie a le pouvoir. Et c'est justement, comme je le disais à l'ouverture de mes propos, c'est dans le cas où la demande tarifaire est présentée par une personne intéressée comme nous ou la Régie que ça devient nécessaire de faire ça, parce que si on procède comme d'habitude comme on le fait à chaque année avec Gaz Métro, bien elle est déjà faite, la proposition tarifaire, elle est là.



M. PIERRE DUPONT :



Oui.



Me GUY SARAULT :



Alors c'est pour, je pense, je pense que le législateur était conscient du fait que l'information était en possession du distributeur. C'est une avenue qui devient possible dans le cadre d'une demande en vertu de l'article 48.



Si vous nous demandez de procéder sur le subsidiaire, comme je vous l'ai dit tout à l'heure, je le sais que les données qu'on présente, c'est ce qu'on a de meilleur à notre connaissance à partir de données publiques, des rapports annuels, des propositions antérieures, de plans stratégiques, ça se peut qu'il y ait des erreurs là-dedans, on ne dit pas que c'est exact jusqu'à la dernière cent.



Alors, la façon de passer outre à ce problème-là, et comme je le suggérais tout à l'heure, moi, comme avocat, j'ai le droit de faire ma preuve avec la partie adverse et je vais envoyer un subpoena duces tecum puis il n'aura pas juste une page.



M. PIERRE DUPONT :



Bon.



Me GUY SARAULT :



Je vais en demander, des informations.



M. PIERRE DUPONT :



Oui, ça...



Me GUY SARAULT :



Et ce n'est rien d'impossible.



M. PIERRE DUPONT :



... ça, je comprends bien puis je comprends également que je n'ai pas le bonheur de partager la formation juridique de ma collègue mais pour moi, dans mon jargon à moi d'économiste, c'est un  second best , le subsidiaire, là.



Me GUY SARAULT :



Exact.



M. PIERRE DUPONT :



Bon. Maintenant, ceci étant dit, j'aimerais qu'on parle un peu effectivement de la conclusion subsidiaire. Quand vous dites :  La Régie pourrait agir sans remettre en cause...  ou même, pas la Régie, pardon, vous, vous avez suggéré qu'on pourrait agir sans remettre en cause les normes puis les pratiques comptables et les méthodes qui sont déjà en vigueur chez Hydro-Québec, qui ont été utilisées dans le passé, et qu'on pourrait prendre ça comme point de départ.



Me GUY SARAULT :



Exact.



M. PIERRE DUPONT :



Est-ce que je dois comprendre par là qu'à ce moment-là, tous les intervenants à la cause seraient d'accord à ne pas remettre en cause ces principes-là, et je pense notamment comme aux méthodes d'allocation de coûts de service qui peuvent avoir des impacts directs concernant, si on s'adresse à un client résidentiel ou à un client industriel, donc qu'il faudrait convenir ça avec tout le monde avant de partir, ou que la Régie pourrait l'imposer d'elle-même en partant?



Me GUY SARAULT :



Je pense c'est numéro 2, la Régie peut l'imposer d'elle-même. Écoutez, tout le monde peut faire des débats sur un paquet de choses, ils peuvent faire des représentations, mais vous pouvez dire, écoutez, dans le cadre d'une première cause tarifaire, où on a des questions financières à régler, il est certain qu'on ne pourra pas, du jour au lendemain, dans une seule décision, changer toutes et chacune des pratiques comptables et réglementaires qui sont présentement en vigueur chez Hydro-Québec, c'est illusoire de faire ça.



Ça ne se fera pas du jour au lendemain, il y aura peut-être lieu un jour d'avoir des causes génériques, il y aura peut-être lieu de se pencher sur certains aspects de la comptabilité d'Hydro-Québec, et cetera.



Alors c'est ce que, le message qu'on passe dans notre requête, c'est qu'il n'est pas nécessaire de se pencher sur tout ça pour disposer des points que nous avons soulevés. On ne peut pas empêcher d'autres intervenants de soulever un paquet de demandes, et cetera, mais la Régie, dans sa détermination des tarifs d'Hydro-Québec, a, selon nous, suffisamment de discrétion en vertu de l'article 49 de la loi quant aux méthodes applicables, et cetera, pour dire :  Écoutez, là, nous, on fixe les tarifs à ce niveau-là pour l'instant. Il y a des choses qui devront être adressées dans les prochaines causes tarifaires... 


Je vais vous donner un exemple : regardez les décisions tarifaires qui ont été rendues à l'égard de Gaz Métro et de Gazifère cette année, la Régie demande aux distributeurs d'apporter des informations pour l'année prochaine et ainsi de suite et il y a des choses qui vont être remises en question. 



C'est un processus évolutif et je ne pense pas que ça va faire exception dans le cas d'Hydro-Québec, bien au contraire, étant donné qu'on en sera à notre



première cause tarifaire, il y a certainement des choses qui vont être découvertes à la lecture des livres d'Hydro-Québec qui vont demander une réflexion et à l'égard desquelles la Régie pourra, dans sa discrétion, convoquer des audiences génériques ou des études, et cetera. Mais,  let's get the ball rolling , comme on dit.



M. PIERRE DUPONT :



Oui, et sur ce dernier point, ça va être ma dernière question, elle va rouler pendant combien de temps, la balle, selon vous, je veux dire, le fait, là, d'initier un processus tel que vous le suggérez, avec votre expérience que vous avez sur le plan réglementaire, est-ce qu'on parle d'un très long processus, est-ce que ça peut se faire rapidement?



Me GUY SARAULT :



Écoutez, l'information, elle est là, elle existe. Alors ça va dépendre du degré de collaboration qu'on va avoir d'Hydro-Québec. Là-dessus, je vous dirai que si le passé est garant de l'avenir, je ne suis pas très optimiste. Mais il y a des moyens légaux qui existent, il y a des subpoena puis, à la limite, ça s'enregistre, des décisions de la Régie à la Cour supérieure puis on peut exécuter.



J'espère qu'on n'en arrivera pas là mais je pense



qu'avec une collaboration raisonnable, sachant que l'information existe, qu'elle est en possession d'Hydro-Québec, on pourrait faire ça assez rapidement. Il n'y a pas de raison pour que la première cause tarifaire d'Hydro-Québec prenne plus de temps que celle qu'on a pour les distributeurs gaziers, à mon avis.



M. PIERRE DUPONT :



Je vous remercie, c'est tout, Madame la Présidente.



QUESTIONS DE LA RÉGIE :



M. ANTHONY FRAYNE :



Bonjour, Tony Frayne, pour fins d'enregistrement. Bonjour, Maître Sarault.



Me GUY SARAULT :



Bonjour, Monsieur Frayne.



M. ANTHONY FRAYNE :



J'ai une seule question. J'aimerais que vous parliez un petit peu de vos réactions ou si ça peut avoir un impact sur le processus que vous voyez, j'ai devant moi la proposition tarifaire d'Hydro-Québec de mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996), publiée donc en mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996) et il y a une section là-dedans, section 3.4,  Coûts de fourniture des marchés , où on lit :




Hydro-Québec procède en ce moment à une révision complète de la méthode de détermination des coûts de fourniture pour s'assurer que les relations de cause à effet en matière de coûts sont correctement appliquées. Les changements actuellement envisagés touchent plus spécifiquement la répartition des coûts entre les dépenses et l'énergie ainsi que leur imputation aux différentes catégories tarifaires.


Ça continue mais je pense que le plus important de ce que je vous demande, c'est dans cette citation-là, mais comme j'ai dit, j'aimerais avoir un peu vos réactions à ça, ça a été publié en quatre-vingt-seize (96) après les données de quatre-vingt-quatorze (94) que vous utilisez pour votre requête, est-ce que ça peut, comment on peut intégrer ça, est-ce qu'on devrait intégrer ça dans ce que vous demandez?



Me GUY SARAULT :



Écoutez, ça prouve un peu ce que je disais tout à l'heure, ils étaient en révision de leurs méthodes d'allocation du coût de service mais ça ne les a pas empêchés de faire une proposition tarifaire en quatre-vingt-seize (96), hein? Donc il y avait certainement une allocation du coût de service qui était sous-jacente aux propositions tarifaires qu'ils



faisaient pour chaque catégorie.



Alors ils ont procédé. Éventuellement, ils vous ont dit :  Écoutez, on vous présente une proposition tarifaire tout en étant conscient qu'il y a peut-être des lacunes dans nos méthodes d'allocation du coût de service sur lesquelles on devra se pencher.  



On l'a fait dans le cas de Gaz Métropolitain, vous verrez, il y a une décision spécifique qui a été rendue sur les méthodes d'allocation du coût de service, ça ne nous a pas empêchés de faire des causes tarifaires, ça.



À un moment donné, la Régie a dit :  Nous avons des pratiques actuelles.  Ils ont des pratiques actuelles parce qu'autrement, il n'y aurait pas de tarifs. Donc, il y a des pratiques actuelles qui sont en vigueur et qui sont implicites et sous-jacentes aux tarifs actuels d'Hydro-Québec. 



Alors, il y a un jugement de valeur à poser par la Régie, peut-être qu'il y a des lacunes que vous identifierez à la lecture des livres, si jamais ils peuvent les ouvrir un jour, voir, bon, effectivement, il y a peut-être des déséquilibres en quelque part.



Et comme la Régie du gaz naturel l'avait fait dans le



cas de Gaz Métro. Je pense que vous si vous allez dans les dossiers tarifaires, vous allez voir, je pense qu'il y a trois ou quatre années de suite, Gaz Métro présentait, pour les fins de la répartition tarifaire, les résultats auxquels on arrivait selon les méthodes d'allocation du coût de service qui était alors en vigueur et les résultats auxquels on en arriverait avec d'autres méthodes d'allocation du coût de service qu'eux autres préconisaient comme étant meilleures.



Et la Régie, évidemment, bon, regardait tout ça et posait un jugement, une valeur sur la répartition tarifaire entre chaque catégorie. Bien là, évidemment, on savait qu'on était un peu entre deux eaux au niveau de la méthode optimale pour l'allocation du coût de service et tout ceci s'est finalement réglé lors d'une cause générique qui a été consacrée exclusivement à l'allocation du coût de service, de telle sorte que dans la dernière cause tarifaire, il n'était plus question de méthodes actuelles et de méthodes proposées, les résultats de l'allocation du coût de service, ça a été celle qui a été approuvée par la Régie dans la cause générique.



Et j'ajouterai à ceci que les résultats de l'allocation du coût de service, c'est un critère, c'est un critère très important, on le reconnaît,



mais ce n'est pas le seul critère auquel la Régie peut faire référence au niveau de la détermination des tarifs. 



Par exemple, pour reprendre l'exemple de Gaz Métropolitain, il est établi depuis longtemps, et je pense que c'est également le cas d'Hydro-Québec, qu'il y a un interfinancement assez substantiel en faveur des clients résidentiels au détriment d'autres catégories.



Et les résultats de l'allocation du coût de service démontrent effectivement qu'il y a une sur-contribution de certaines catégories de clients et que les bénéficiaires en sont les clients résidentiels. 



Cependant, pour des motifs fort raisonnables, comme celui du choc tarifaire que comporterait une correction de l'interfinancement du jour au lendemain, pour des considérations comme, par exemple, la concurrence émanant d'autres formes d'énergie, la Régie a dit :  Bien écoutez, peu importent les résultats de l'étude d'allocation du coût de service, on considère que cette année, on ne devrait pas augmenter les clients résidentiels de plus que un point cinq pour cent (1,5 %)... , par exemple, de façon à ne pas perdre cette clientèle-là



à d'autres formes d'énergie, comme l'huile, de façon à ne pas imposer une augmentation brutale, et ainsi de suite.



Et je vous dirais même que comme consommateur industriel, on n'a jamais, au grand jamais, préconisé que du jour au lendemain, les tarifs de Gaz Métropolitain soient ajustés de façon brutale pour éliminer entièrement l'interfinancement.



Alors, oui, c'est un problème qui existe mais ça n'empêche pas de fonctionner, ça n'empêche pas de réglementer. Et la preuve,  the proof is in the pudding , ils en ont fait une proposition tarifaire en quatre-vingt-seize (96) sans avoir changé l'allocation du coût de service auquel ils entretenaient des doutes.



M. ANTHONY FRAYNE :



Merci beaucoup.



Me GUY SARAULT :



Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Merci beaucoup, Maître Sarault. Maître Tourigny?

(14 h 30)



REPRÉSENTATIONS



Me PIERRE TOURIGNY :



Pierre Tourigny pour le RNCREQ. Alors, Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs, pour un intervenant futur, éventuel seulement - encore à l'heure actuelle - ce qui nous frappe premièrement, d'abord, nous faisons nôtres, évidemment les propos de maître Sarault qui incite la Régie à continuer et à forcer l'étude de l'amendement tarifaire, d'un amendement tarifaire.



Ce qui nous frappe nous, tout d'abord, c'est que la demande, telle qu'elle est formulée, révèle un sérieux problème quant à nous, le problème il est très simple, c'est que les tarifs qui seront en vigueur en mai et jusqu'en l'an deux mille (2000) et après, sont en fait en contravention avec l'article 51, que je n'ai pas besoin de vous lire, c'est : un tarif ne peut prévoir plus que ce qu'il faut pour couvrir... là, il y a toute une liste de choses qu'il faut couvrir.



Dans la mesure où on a raison de croire, même prima facie, parce que c'est le plus loin qu'on peut aller dans le moment, je présume, dès que prima facie on fait la preuve qu'effectivement le tarif dépasserait ce qui est strictement nécessaire et prévu à l'article 51, on aurait donc, devant nous, un tarif



illégal, pas seulement un tarif qui, évidemment, serait sans aucun doute injuste et déraisonnable, mais qui serait aussi illégal.



Et étant toujours un peu mal intentionné, je me dis que dans le fond, il ne faut pas se surprendre qu'un tarif qu'on a choisi de geler, alors que le gel a été choisi, le moment du gel a été choisi par l'entreprise réglementée ou qui devrait l'être, devrais-je dire, et son actionnaire, bien ce n'est quand même pas une surprise, personne n'est tombé sur le dos en apprenant que peut-être ça produirait pas mal plus de revenus que s'ils étaient venus tout simplement régulièrement devant la Régie pour demander un rendement sur la base de tarification.



Pareil tarif, donc illégal, procurerait au monopole, quant à nous, un enrichissement sans cause. Un véritable enrichissement sans cause puisque basé sur un tarif illégal, dans la mesure où le tarif est illégal, la différence, évidemment, ne serait peut-être pas, enfin pourra même être répétée, faire une... sujet à une répétition de l'indu, mais certainement serait un enrichissement sans cause, à ce moment-là, au sens d'une cause à la Cour suprême qui est l'Autorité, Power Authority of Nepean contre Ontario-Hydro, en Cour suprême.



Non seulement, ça procurerait un enrichissement sans cause, mais en plus, l'imposition d'un tarif qui perdrait la mesure prévue dans la loi à l'article 51 avec le service, constituerait aussi une taxe non autorisée par le Parlement provincial, comme je vous l'ai signalé d'ailleurs dans l'affaire Eurig, récente de la Cour suprême.



Il y a donc, dans les deux cas, un problème de légalité du tarif qui, quant à nous, force la Régie à se pencher sur ce problème-là.



Nous avons, dans nos notes écrites, dans un style un peu lapidaire, invité la Régie avec toute déférence envers le Tribunal, à considérer qu'aucune déférence n'est due ici à un gouvernement ou à un ministre, qui exprime un voeu ou une intention.



D'une part, il ne s'agit justement que ou d'un souhait, ou d'un voeu, ou d'une intention du ministre, le bill n'est pas déposé, le contenu est à tout le moins hypothétique, le contenu du bill, j'entends, du projet de loi.



Le sort de ce projet de loi est encore moins connu, on ne sait pas s'il sera amendé, on ne sait pas, peut-être aussi son contenu tiendra-t-il compte des choix suggérés par la Régie, à la page 63 de son



avis, que vous, d'ailleurs, avez tous les trois rédigé.



L'échéancier de ce projet de loi-là demeure inconnu aussi, ce ne sera pas la première fois ou ça ne serait pas la première fois qu'un projet de loi meurt au feuilleton, pour des raisons politiques, le public le prend mal, l'industrie réagit mal et le gouvernement, en douce, décide d'en retarder l'étude.



Par contre, la loi est claire : vous avez juridiction exclusive et vous n'avez pas à vous soumettre aux voeux de l'exécutif.



On vous dit : vous ne devriez pas faire quoi que ce soit en matière tarifaire tant que le gouvernement ne vous aura pas fait part des orientations qu'il entend prendre à l'égard de la production.



Et j'ouvre une parenthèse ici pour relire avec vous l'article 167, premier paragraphe, pour dire : attention, l'avis qui vous a été demandé ─ dans le premier paragraphe de 167 et qui était prévu par la loi ─ c'est que sur proposition de l'Hydro, vous deviez donner votre avis sur les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité, mais pas en général, non, non, non, non, pour un consommateur ou une catégorie



de consommateurs visés à l'article 52.



Et vous l'avez dit vous-même, à la page 16 de votre ordonnance, de votre avis, ces consommateurs-là et cette partie, vous avez dit ici :




La Régie considère que tant qu'Hydro-Québec demeure une corporation unique, l'application de 52 se limitera à l'achat d'électricité par Hydro-Québec auprès d'autres producteurs.


En d'autres mots, l'avis qu'on vous demande sur 52, ça vise l'équivalent de ce qu'on appelle en matière gazière, un achat-revente.



Quelqu'un qui viendrait voir Hydro-Québec en disant, par exemple : je veux vendre à deux sous (2 ) l'électricité à toutes les alumineries de la province de Québec, pourriez-vous s'il vous plaît me l'acheter et puis leur envoyer, voyez-vous je me suis entendu avec eux, puis ça fait leur affaire. Ça, il faut l'intégrer et c'est exactement, d'ailleurs, ce que la Régie a compris à la page 16.



Alors, je vois mal, en toute honnêteté, comment cette question étroite, aux yeux de la Régie, donnerait maintenant lieu à une paralysie totale de ses



activités tarifaires en matière d'électricité parce que le gouvernement, au lieu de se prononcer sur 52, ferait d'autre chose.



Ce n'est certainement pas dans la décision de 167(2) que le gouvernement va - j'allais employer un mot que j'ai vu dans un journal il n'y a pas tellement longtemps, mais - ce n'est certainement pas dans cet avis, dans cette décision-là qu'on va dire à la Régie : vous n'avez plus aucune juridiction sur la production. Ce n'était pas le problème, le problème était 52, puis 167(1) dit : ce sont les consommateurs visés par 52 dont on doit se préoccuper dans cet avis.



Or, ces consommateurs-là, encore une fois, sont ceux pour qui et en considération de qui un étranger, qui n'est pas le monopole intégré, veut vendre de l'électricité ou donne un prix spécial à Hydro-Québec pour qu'il le repasse à ces personnes-là en particulier.



Alors, encore une fois, je vois mal qu'on... avec toute déférence, qu'on attende ce qui va arriver dans le cas du  buy/sell , pour réglementer tout le reste de la fourniture, pour tous les consommateurs en général.



Quand on regarde aussi, quant à cet article 52 et aux consommateurs visés, si on considère aussi que par ailleurs, personne n'a le droit de venir vendre à des consommateurs ou à des groupes de consommateurs dans la province de Québec à part d'Hydro-Québec, je vous avoue que ça n'a pas un impact très très fort, l'article 52, sur la réglementation de l'électricité en général.



Il n'y a personne qui va se présenter pour aller voir les clients de maître Sarault pour dire : Ah, bien vous autres, là, le Moulin à papier Untel, vous avez tant de mégawatts, puis moi, je suis prêt à vous le faire à tel prix, ils ne peuvent pas faire ça, ils ne peuvent pas vendre. On doit passer nécessairement par Hydro-Québec, selon le bon vouloir.



Alors, somme toute, ce n'est pas, à mon avis, de l'avis de 167(2) que surgira ce qui va enlever à la Régie son pouvoir exclusif de réglementation. Ce sera autre chose. 



Ce sera peut-être un amendement législatif qui, à date, est éventuel et force nous est de dire à la Régie qu'à moins qu'elle nous indique aujourd'hui qu'elle a effectivement été avisée qu'un projet de loi sera déposé incessamment, que ce projet de loi a pour effet de limiter entre autres la portée de 51,



rien n'indique qu'on doive, même pour des raisons pratiques, s'abstenir de procéder dans cette cause-ci.



Je revois mes notes, Madame la Présidente. Ah, je vous signale aussi, évidemment, comme vous l'avez vous-même souligné dans votre avis, que le tarif d'Hydro-Québec, d'abord que la fourniture c'est bel et bien le service complet au compteur et qu'il n'est pas question de dégrouper ça, et que quoi qu'il advienne d'une façon d'intégrer la production, cela ne change en rien le prix et votre juridiction quant au prix payé au compteur.



Alors, ce sont nos remarques sur le sujet et je vous remercie.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, des questions du régisseur, monsieur Dupont.



QUESTIONS DE LA RÉGIE



PAR M. PIERRE DUPONT :



Oui, Pierre Dupont, pour les fins de l'enregistrement. Bonjour Maître Tourigny.



Me PIERRE TOURIGNY :



Bonjour, Monsieur.



M. PIERRE DUPONT :



J'aurais une seule question à vous poser, c'est... Je disais donc que j'avais une seule question à poser, c'était lorsque vous avez commencé en disant que vous faites vôtres les propos tenus par votre collègue, maître Sarault, j'aimerais juste revenir sur la question que j'ai posée à maître Sarault également, en ce qui concerne l'application des normes et méthodes et pratiques qui sont en vigueur actuellement à Hydro-Québec, si, à ce moment-là on comprend bien que vous aussi, vous êtes d'avis que la Régie pourrait les imposer tout simplement à l'ensemble des intervenants afin de procéder.



Me PIERRE TOURIGNY :



Bon, permettez-moi d'abord de vous rappeler qu'en matière gazière, vous êtes une nouvelle régie aussi, je comprends que vous continuiez l'autre, mais on ne s'est pas  épivardé  pendant trois mois, six mois ou un an pour savoir quels principes allaient s'appliquer à Gaz Métropolitain, on a pris ce qui existait et, effectivement, dans la première cause, on a déjà commencé à discuter de certains ajustements aux coûts, à l'allocation du coût de service, bon, qui avait été préparée avant et qui a fait ça.



Alors, évidemment rien n'empêche de faire exactement la même chose, premièrement. Pour ce qui est du



reste, nous savons - puis je réponds peut-être un peu aussi à votre inquiétude quant au temps - je crois savoir qu'Hydro-Québec, en prévision de leur nouveau régime de réglementation, se sont assuré des services d'un homme aguerri, expérimenté et ô combien habile en matière de réglementation, et qu'il est en charge du département de réglementation.



Alors, ces gens-là sont en place depuis un bon bout de temps, ils ne sont peut-être pas deux cents (200), remarquez bien, et je crois savoir aussi qu'ils seraient capables - et s'ils ne sont pas déjà capables, d'ailleurs - d'arriver rapidement et nous mettre sur place des... une proposition tarifaire telle que demandée.



Maintenant, la proposition tarifaire sera, comme vous dites, basée sur toutes sortes de principes compta-bles que sans doute d'aucuns voudront vérifier : prenez-vous telle méthode ou telle méthode; l'inventaire, ainsi de suite, mais ça, c'est des réponses qui sont données très rapidement dans la période de questions, là, et les demandes de renseignements  Information Request .



Et je ne vois pas véritablement que ça prenne un temps fou pour établir la base, là, normale d'une requête tarifaire. Maintenant, bien est-ce que vous



pourriez les imposer? Bien ma réponse est un peu facétieuse, mais en définitive, la Régie impose ce qu'elle veut bien imposer, hein, et dans les circonstances, quand on décide : ah, bien non, on ne prend pas telle méthode d'ajustement de coûts de service, parce qu'on en a vécu deux spécifiques, je pense même que maître Sarault est trop jeune, là, lui, mais il y avait eu la 429 à l'époque qui avait étudié toutes les méthodes possibles là d'allouées, par exemple, à TransCanada Pipeline et la prime fixe, en particulier, et on en a revécu une autre, et je pense que c'est la seule spécifique qu'on a vécue depuis plusieurs années, celle sur les  main  et les... 



Me GUY SARAULT :



Transport-entreposage.



Me PIERRE TOURIGNY :



Oui, transport-entreposage et également le coût d'allocation des conduites principales, voilà. Mais à part de ça, ça se fait dans le cadre de la tarifaire, par exemple si, comme monsieur Frayne - qui a sans doute de bonnes raisons de dire ce qu'il dit - nous dit : bien oui, mais il y avait déjà une étude qui est arrivée. 



Bien ces gens-là peuvent très bien - ces gens-là



étant l'Hydro - nous dire : voyez-vous, c'est comme ça que ça se faisait, mais on croit, nous autres, qu'il serait plus juste de le présenter comme ça et voici les résultats que ça donnerait, et c'est ce que Gaz Métro a fait. 



Bah, c'est plus gros et je ne suis pas en mesure, moi, de dire est-ce que ça va être plus facile ou plus difficile, c'est beaucoup plus gros, mais somme toute, ce sont des catégories tarifaires, puis j'ai l'impression qu'il y a moins de catégories tarifaires à part de ça en électricité qu'il y en a en gaz.



Alors, ça ne serait peut-être pas... ça ne serait pas la fin du monde et je ne vois pas ça comme une montagne, effectivement. 



Et si la Régie en venait à la conclusion que telle étude, par exemple, prendrait un temps époustouflant, à ce moment-là il pourrait dire : écoutez, on va remettre ça à telle chose, ou on le sort ou on fait ce qu'on peut, la Régie est maître aussi de sa procédure, elle est maître aussi de quand et où entendre une cause et à quelles fins, et ainsi de suite.



Et je vois bien, moi, ou enfin je conçois que la Régie puisse dire : bien, écoutez, je ne pense pas



qu'on soit vraiment prêt parce que... pour toutes sortes de raisons, il peut y avoir trop de nouveaux changements techniques des fois qui s'amènent, ainsi de suite, et dire bien, ce n'est pas le temps, et vous l'avez fait et vous allez le faire encore, d'ailleurs.



Et, enfin, avec déférence vous n'avez pas besoin de moi pour vous le dire, je pense que vous le savez, vous n'êtes pas tenu à faire tout ce qu'on vous demande de faire et vous pouvez décider pour toutes sortes de raisons que bon, oui, on va le faire, on va le regarder, et ça va prendre une semaine, deux semaines, trois semaines de plus, mais c'est important puis on va le faire. Pourquoi pas?



M. PIERRE DUPONT :



Je vous remercie.



Me PIERRE TOURIGNY :



Merci.



QUESTIONS DE LA RÉGIE



PAR M. ANTHONY FRAYNE :



Anthony Frayne, pour fin d'enregistrement. Bonjour, Monsieur Tourigny, une seule question suite à ça. Dans ce processus que nous explorons, un début d'exploration aujourd'hui, disons, est-ce que vous



voyez des zones prioritaires que la Régie devrait regarder et des zones peut-être non prioritaires, si vous pouvez nous guider un peu là-dessus?



Me PIERRE TOURIGNY :



Bien, manifestement je pense qu'il est... qu'il serait, comme priorité il faudrait regarder aussi en quoi ou trouver une façon, le plus rapidement possible et immédiatement, dès la première cause tarifaire, de regarder comment servir ou enfin comment se préparer et rendre justice à la planification intégrée des ressources, comment avoir un... dans la cause tarifaire, comment intégrer les préoccupations environnementales et comment envoyer un signe qui a du bon sens, comment réserver des fonds, par exemple, à ces programmes qui ne sont pas rentables pour le distributeur, mais qui peuvent l'être pour le client, je pense que c'est l'article 29, là, vous me corrigerez si je me trompe.



Bien sûr, pour nous, il est excessivement important que ce soit fait et que ce soit vite, vous savez, on se gargarise depuis longtemps avec toutes sortes de choses, mais il s'en fait relativement peu. 



Alors, il serait temps de se lever - j'allais employer une expression anglaise qui exprime le contraire - mais il serait temps de se lever pour le



faire, c'est  get up and go , il est temps de faire quelque chose. 



Alors ça, définitivement, ce serait prioritaire quant à nous.



M. ANTHONY FRAYNE :



Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Merci bien, Maître Tourigny. Alors, Maître Brunelle.

(14h45)



REPRÉSENTATIONS PAR Me MARTIN BRUNELLE :



Madame la Présidente, Messieurs les Régisseurs, rapidement, les groupes de consommateurs que je représente soutiennent que les études qui ont été déposées au soutien de la requête posent des questions importantes sur lesquelles nous croyons que la Régie doit se prononcer.



Les groupes offrent un appui, présentent un appui non équivoque à la demande d'audiences publiques, appuient les prétentions de l'AQCIE, de l'AIFQ et du RNCREQ à l'effet que l'audience, la requête n'est absolument pas prématurée.



Je vous invite à, l'article 5 de la Loi de la Régie de l'énergie qui prévoit que la Régie doit assurer la



conciliation entre l'intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable des distributeurs, je vous soumets que la protection des consommateurs implique nécessairement un droit à un tarif juste et raisonnable. 



La protection des consommateurs implique aussi une équité intergénérationnelle qui s'applique notamment là aussi par l'application de tarifs justes et raisonnables.



Des études au soutien de la requête nous laissent croire que Hydro-Québec, présentement, n'offre pas un produit à un tarif juste et raisonnable et les consommateurs que nous représentons vous demandent de procéder, dans ce cas, à une audience publique. 



Donc, nous appuyons formellement la présente requête, sans nécessairement, sous réserve de... nous avons certaines réserves quant à la conclusion de la requête mais en ce qui a trait à la prématurité, nous vous soumettons qu'il n'en est rien et que les arguments d'Hydro-Québec devraient être rejetés. C'est tout.



QUESTIONS DE LA RÉGIE :



M. PIERRE DUPONT :



Pierre Dupont, pour les fins d'enregistrement. Alors,



bonjour, Maître Brunelle. Juste une petite question, puis je ne voudrais pas qu'on aborde le fond du dossier. Mais c'est juste à la toute fin, quand vous dites que vous auriez des réserves sur les conclusions, les conclusions étant, là, enfin, si vous pouvez juste préciser quand vous dites  des réserves sur les conclusions  ?



Me MARTIN BRUNELLE :



Rapidement, je pense qu'en ce qui a trait à la prématurité qui est plaidée aujourd'hui, on n'a aucune réserve. En ce qui a trait aux conclusions comme telles, la diminution de tarifs, je pense qu'on rejoint absolument maître Sarault lorsqu'il dit que la première conclusion, c'est ce qui est demandé; la seconde, on pense que oui, la Régie pourrait décider unilatéralement de modifier les tarifs, tel que demandé dans la requête.



Toutefois, si la première conclusion, on ne pouvait pas y arriver, soit par, pour quelque motif que ce soit, nous sommes, pour notre part, d'opinion que malgré tout, la Régie devrait profiter de l'expertise des intervenants, chose qu'elle fait depuis le début de son existence, plutôt que de procéder à une diminution unilatérale des tarifs.



M. PIERRE DUPONT :



Est-ce que je comprends bien, là, je veux dire, j'ai cru comprendre tantôt que la conclusion subsidiaire, c'est que ça impose, à ce moment-là, à la requérante, de venir faire une preuve devant nous mais que ce serait dans un processus réglementaire, je n'ai pas compris qu'on partirait de ça puis qu'on imposerait, de facto, les conclusions.



Me MARTIN BRUNELLE :



Oui, ce que... l'article 48 prévoit que la Régie peut modifier, l'article 25 prévoit que la Régie doit procéder par le biais d'audiences publiques mais en vertu de 48 uniquement, la Régie, je vous soumets que vous pourriez décider de modifier les tarifs en vertu de 48, bien qu'une demande soit déposée devant, et qu'une audience publique devrait être requise en vertu de 25, le seul endroit où les groupes de consommateurs que je représente ont des réserves à l'égard de la requête tarifaire de l'AQCIE et de l'AIFQ sont concernant les diminutions, la conclusion à l'égard des diminutions de tarifs immédiats. C'est essentiellement la différence. C'est notre seule réserve.



M. PIERRE DUPONT :



Donc, dans ce contexte-là, est-ce que vous seriez également, est-ce que vos clients sont d'avis



également que la Régie pourrait imposer, en partant, les normes et les pratiques comptables qui sont présentement en vigueur chez Hydro-Québec puis dire que ça, c'est la base de départ puis on va rouler avec ça?



Me MARTIN BRUNELLE :



Oui, absolument, comme base de départ, je pense que c'est quelque chose qu'on va appuyer, en étant bien sûr les premiers à s'assurer que lorsque la Régie le jugera nécessaire, on pourra procéder à des causes génériques pour faire préciser certains principes. Mais comme base de départ, nous n'avons aucun problème à appliquer ce qui existe présentement.



M. PIERRE DUPONT :



Je vous remercie. Ça complète, Madame la Présidente.



LA PRÉSIDENTE :



Merci beaucoup. Oui?



Me GUY SARAULT :



Madame la Présidente, avec votre permission, je voudrais juste apporter une nuance qui me vient à l'esprit à la lumière des questions que maître Dupont - que monsieur Dupont a...



M. PIERRE DUPONT :



Je vous remercie.



Me GUY SARAULT :



Il n'y a pas de quoi - que monsieur Dupont a posées à mes confrères des autres intervenants. Lorsqu'on dit, nous utilisons comme point de départ les normes et pratiques actuelles d'Hydro-Québec puis on leur demande de déposer une proposition tarifaire basée sur ces normes et pratiques-là, évidemment on n'a pas encore vu l'information mais si jamais, par malheur, ils vous arrivaient avec des principes ou des normes comptables ou réglementaires complètement  flyés , qui ont pour effet de distorsionner les tarifs pour arriver à des résultats que nous considérons absolument incroyables et farfelus, il est bien évident que là, à ce moment-là, on contesterait puis on dirait :  Écoutez, ce n'est pas une pratique comptable réglementaire qui est orthodoxe que vous avez là et ça a pour effet de produire des tarifs qui sont complètement déraisonnables dans les circonstances.  



Alors, c'est dans ce sens-là que, évidemment, on veut bien accepter des choses comme point de départ mais à condition qu'il y ait une limite. On s'entend? Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, je crois que ça complète, nous allons peut-être ajourner jusque vers trois heures quinze (3 h 15) et par la suite, nous aurons la réplique de maître Morel. Merci bien.



SUSPENSION DE L'AUDIENCE


---------------------



REPRISE DE L'AUDIENCE

(15h20)



RÉPLIQUE DE



Me F. JEAN MOREL :



Merci bien, Madame la Présidente, Messieurs les régisseurs. Je peux déjà vous confirmer que je serai bref.



Il ne s'agit pas, effectivement, de reprendre ce que j'ai présenté ce matin à la Régie, cependant, ce que j'ai entendu cet après-midi suscite certaines réactions. J'ai dit, effectivement, que ça dépendait des surprises que j'entendrais, effectivement j'en ai entendu quelques-unes.



J'avais fait allusion, dans ma plaidoirie ce matin, là, que maintenant il m'apparaissait que l'AQCIE et l'AIFQ avaient changé leur fusil d'épaule, en parlant



de la détermination et le principe réglementaire, effectivement, maintenant je suis convaincu qu'ils ont changé leur... complètement leur fusil d'épaule, ce sont les... et le RNCREQ, l'ARC et la FACEF ne sont pas mieux, ils ont... ce sont ces parties-là qui, des fois avec les mêmes procureurs, des fois les procureurs ont juste changé de chapeau, qui auront représenté à la Régie qu'il fallait, premièrement - et ça je l'ai dit, je n'insisterai pas là-dessus, là - qu'il fallait absolument que la Régie détermine les principes, qu'il fallait absolument que la cause 3405 soit un grand forum public où tous les principes seraient discutés.



Ce sont eux qui se sont ligués ou opposés à la façon que Hydro-Québec présentait, dès le mois de juillet dernier, ou proposaient des principes généraux et suggéraient que l'énoncé soit fait, l'énoncé de ces principes soit fait sans audience, sans débat.



Hydro-Québec y croyait dans le temps et elle a dû vite déchanter, alors que maintenant, on dit non, non, non, on va accepter les chiffres ou la proposition tarifaire que Hydro-Québec déposera, la proposition qu'elle fera à la Régie, selon ses pratiques, selon ses normes, dans la mesure où la Régie dit que c'est ainsi que ça devrait se faire.



Évidemment, on n'explique pas comment et sur quelle base Hydro-Québec devra ou pourra traiter la production ou le transport, j'en reviens sur ce point qu'effectivement, dans la cause 3405, le but, le premier utile est effectivement de déterminer le tarif de transit, mais c'est lorsque ces tarifs auront été déterminés et que le coût de service de transport et que la base de tarification du transporteur, et caetera, auront été déterminés par la Régie que la part de ces coûts qui seront assumés par les consommateurs québécois sera connue.



J'aimerais apporter une précision ici, peut-être, à une réponse que j'ai donnée ce matin à monsieur le régisseur Dupont, lorsqu'on a parlé du gel et qu'il a semblé - ou peut-être que j'ai mal compris sa question - il a semblé avoir relié sa question au fait que malgré le gel, vous demandez des modifications au tarif de transit ou au tarif de transport.



Je ne sais pas si c'était le sens, un moment donné vous avez soulevé et je n'ai peut-être pas précisé ou insisté sur le fait que effectivement, c'est ce qui se produit, nous sommes devant la Régie dans la cause 3401, pour faire déterminer le coût du transport et le tarif de transit qui en découlera.



Le gel des tarifs ou le décret 555 qui approuvait le règlement 663, ne s'applique pas au règlement 659 qui, lui, fixe le tarif de transit et comme Hydro-Québec l'a expliqué, dans la cause sur le tarif de fourniture, bien que les tarifs d'électricité, les tarifs des consommateurs vont demeurer gelés, le tarif global en fait va demeurer gelé quand la Régie aura déterminé le tarif de transit applicable aux tiers et le coût du transport qui en découle, vous vous souviendrez de l'ajustement des colonnes pour que le tarif, les tarifs finaux ne changent pas.



Alors, malgré le gel des tarifs des consommateurs québécois, il demeure que la composante transport, elle, lorsqu'elle sera déterminée, sera ajustée en conséquence et ce sera les autres, essentiellement la composante distribution, qui devra prendre l'ajustement ou la différence.



Alors, pour revenir à ce que j'ai entendu et la proposition qu'on fait maintenant, c'est qu'il n'y aurait pas de difficulté à ce que, ne sachant toutefois pas comment traiter la production, n'ayant pas de décret en vertu de 167(2), n'ayant pas non plus, disons - 167(2) avec ses impacts sur l'article 1 - n'ayant non plus le coût du transport ou la composante, les coûts attribuables à la composante transport, en reconnaissant avec les distinctions que



maître Sarault a faites à la toute fin, lorsqu'il est revenu, se préciser et peut-être corriger ses confrères, que  attendez un peu, là, c'est essentiellement, ce sont les principes, les pratiques qu'on n'est pas prêt à changer du jour au lendemain, qu'Hydro-Québec proposera et que la Régie sera prête à accepter, sous réserve, toutefois, de nos droits de contester ceux ou celles, les pratiques et les normes qu'on n'aime pas .



Alors, effectivement, on va s'engager, si je comprends bien, dans une cause tarifaire et je vous rappelle ma plaidoirie de ce matin à cet égard.



Ceci, cette façon de procéder, c'est encore d'autant plus possible que j'ai entendu, je crois avoir entendu et maître Sarault et maître Tourigny dire que la Régie a effectivement toute la latitude et toute la discrétion qu'elle peut avoir besoin pour imposer, elle est maître de sa procédure, elle est maître de son processus, elle peut dire à Hydro-Québec  voici ce dont vous allez traiter, voici ce dont vous ne traiterez pas, cela on va le traiter plus tard, cet aspect-ci, on n'est pas intéressé à l'entendre maintenant, on va fixer les tarifs à peu près sur ce que nous voulons bien regarder cette fois-ci, puis on regardera d'autre chose plus tard .



Alors, ayant toute cette... et même, on a dit  la Régie peut décider elle-même ce qu'elle veut regarder et surtout du moment où elle le fait .



Alors, c'est effectivement ce que je disais et maître Tourigny semble d'accord avec moi à ce que je disais ce matin à la Régie, c'est qu'elle a, évidemment, la discrétion, elle a une discrétion lorsqu'elle établit un processus, pour fixer des tarifs ou pour établir un coût de transport ou elle a premièrement la discrétion d'établir ce processus-là, ensuite de le respecter et de l'imposer aux parties.



Et je rappelle qu'elle l'a changé en cours de route, je l'ai dit, mais j'insiste, j'y ai fait allusion ce matin, mais j'insiste, alors que les parties et dans ce cas-ci le distributeur soumis à la réglementation de la Régie et le distributeur à qui on a laissé entendre que ce processus serait suivi, a une expectative légitime ou raisonnable de croire qu'on le suivra.



Il a, au même titre que les intervenants, au même titre que les consommateurs, il a droit à un traitement ou une expectative procédurale ou un traitement procédural qui demeure conforme à ce qui a été engagé devant la Régie.



Certaines précisions ou certaines questions qui demeurent dans mon esprit, en début de plaidoirie, maître Sarault a dit  évidemment, notre première conclusion, c'est à l'effet que la Régie demande du distributeur, à Hydro-Québec, de lui présenter une proposition, une modification de ses tarifs .



Il n'a pas répondu, cependant il a expliqué que ce serait la façon la plus... la première conclusion serait la plus plausible. Il n'a pas expliqué cependant ou il n'a pas répondu aux difficultés dont je vous ai fait part ce matin, sur quelle base, en vertu de quel principe, avec des éléments qui manquent, ne devons-nous pas attendre d'avoir toutes les décisions qu'il nous faut sur les composantes avant? Donc, la première conclusion, ce serait qu'Hydro-Québec nous donne en fait ce qu'elle a. Si elle ne le fait pas, donc on présume qu'Hydro-Québec ne le ferait pas si la Régie l'exigeait, mais si Hydro-Québec ne le fait pas, vu qu'on vous a donné une preuve, alors on a plaidé un peu sur le fond, vu qu'on vous a donné une preuve prima facie qu'il y a peut-être de la place à un doute ou qu'il y a de la place à un doute, à ce moment-là il faut absolument nous entendre et, de toute façon, si ce n'est pas la Régie qui demande à Hydro-Québec, moi je trouverai bien la façon d'aller chercher chez Hydro-Québec ce que je veux ou ce que je pense qu'il me faut, mais



pas nécessairement une cause tarifaire.



On renie complètement, encore une fois, ce qu'on avait plaidé et quand, vous vous souviendrez quand Hydro-Québec disait que le tarif, que sa proposition sur le tarif de fourniture, était conforme ou apparaissait conforme à la loi, donc à l'article 49, ces mêmes parties vous ont dit  oh, non, non, c'est impossible de fixer un tarif autrement que par l'application des critères de l'article 49 et parce que c'est la tradition, c'est la loi, c'est l'obligation imposée à la Régie, on ne peut pas faire autrement .



Maître Tourigny a été le premier à distinguer ou à nuancer l'interprétation que je faisais du dernier alinéa de l'article 49 à l'effet que la loi accordait à la Régie la possibilité d'utiliser toute autre méthode.



Alors, et ces intervenants qu'on entend aujourd'hui dire  non, non, vous pouvez regarder ce qui vous tente, vous pouvez regarder les informations qu'on veut bien, vous pouvez fixer un tarif à l'à-peu-près, à la va-comme-je-te-pousse, ce n'est pas grave, 49 ça ne devrait pas être un empêchement, ça ne devrait plus être un empêchement.



Alors, encore une fois, c'est une drôle de façon de procéder, drôle de façon de proposer à la Régie ce qu'en fait je qualifie qui n'est pas d'un recours, d'une requête tarifaire, qui n'est pas une demande tarifaire, c'est juste une révision, dire  faites pas vraiment, là, une cause tarifaire, faites juste couper, là, ici et là, là, ce qui nous tente dans la mesure où ça nous tente, puis le restant, bien si vous avez toute la discrétion ou la latitude pour faire ce que vous voulez .



Encore une fois, le fusil a changé d'épaule lorsqu'on dit maintenant, vous savez, Hydro-Québec ça fait longtemps qu'ils ont des tarifs, ça fait longtemps qu'ils ont une façon de les établir, ils ont des pratiques, ils ont des normes, encore une fois, en gros prenons ce qui fait notre affaire, modifions, contestons un peu ce qui nous fatigue, arrivons à soulever, peut-être un doute, à l'effet que c'est trop puis on devrait couper un petit peu, c'est suffisant. Vous n'avez pas à expertiser, là, tout ce qu'ils font.



C'est le contraire qu'on a déjà plaidé devant vous il n'y a pas tellement longtemps, à l'effet qu'il était impensable de se fier à quelques chiffres que Hydro-Québec pouvait vous soumettre, entre autres dans le tarif de fourniture et qu'il fallait absolument



réexpertiser les principes réglementaires que Hydro-Québec, les plus élémentaires, d'ailleurs, mais que Hydro-Québec pouvait vous proposer, parce que, d'ailleurs, c'était votre but premier, vous vous souviendrez, on vous citait encore une fois à tour de bras la politique énergétique qui disait que si la Régie a été crée, effectivement, c'est que le gouvernement a reconnu lui-même que son expertise et son processus et le temps qu'il y consacrait, n'étaient pas suffisant.



Alors, je trouve, et en conclusion, là, je m'en remets entièrement à ma plaidoirie ainsi qu'au sommaire qui a été déposé, le sommaire d'argumen-tation qui a été déposé par Hydro-Québec; la lettre du vingt et un (21) janvier soulevant la première fois la prématurité de la requête; j'ajoute ce que j'ai plaidé ou j'ai ajouté verbalement ce matin, là, quant aux précisions que j'ai apportées, là, sur l'application de l'article 167(2) et de l'article 1, de même que le fait que la façon que c'est présenté, même s'il ne fallait pas s'aventurer sur le fond mais qu'on l'a fait, que toutes les parties l'ont fait jusqu'à une certaine mesure, qu'il fallait voir, effectivement... qu'il ne fallait pas voir effectivement dans le recours présenté par la coalition, une requête tarifaire, mais une requête innommée que la Régie devrait, sinon rejeter, à tout



le moins déclarer prématurée, compte tenu du processus réglementaire qui est déjà engagé. Merci.



LA PRÉSIDENTE :



Alors, merci bien. La requête pour prématurité est donc prise en délibéré. On vous remercie.
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